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CONNAISSANCE DE LA BIODIVERSITÉ 
 

Suivi Caldésie à feuilles de Parnassie 
Les dernières campagnes d’observation de la Caldésie (2018, 
2019, 2023) sur l’étang communal Mouton (Migné) ont 
montré une régression alarmante de l’espèce dans cet étang. 
La responsabilité de l’Écrevisse rouge de Louisiane (ERL) est 
hautement probable. 
Un assec a été réalisé en 2023 afin d’éloigner les ERL et 
observer si les plantes aquatiques et amphibies s’exprimeraient 
à nouveau à partir de la banque de graines. 
Les visites de l’étang Mouton en 2024 n’ont pas été 
fructueuses. En cause sans doute les précipitations régulières 
qui ont entraîné des niveaux d’eau très hauts cette année - 
même en fin d’été. On suppose que ces conditions n’ont pas 
pu permettre l’expression des herbiers aquatiques. 
Un inventaire est prévu en 2025 et, sans attendre, un dialogue 
a été engagé avec la municipalité pour évoquer le futur 
empoissonnement et un possible accent sur les « carnassiers », 
prédateurs de l’ERL. 
 
Inventaire des stations d’Isoète à feuilles très ténues 
86 propriétaires représentant 126 étangs sur lesquels il existe 
une forte probabilité de trouver cette Isoète ont été sollicités 
par courrier : 19 propriétaires ont acceptés de participer, soit 
potentiellement une trentaine d’étangs à prospecter. 
Comme indiqué précédemment, les précipitations régulières 
en 2024 ont entraîné des niveaux d’eau élevés et la 
submersion des sites connus, obligeant à reporter l’inventaire 
en 2025. 
 
Étude « Les arbres remarquables des chemins communaux 
de Rosnay (F. Lefort, stage Certificat de spécialisation) 
Élaboration puis mise en œuvre d'une méthode de 
hiérarchisation des arbres. 331 arbres diagnostiqués, 26 
identifiés comme particulièrement remarquables. 

 
 
Inventaires communaux des chiroptères 
L’ensemble des bâtiments des communes de Saint Civran et 
Chazelet ont été démarchés et visités lorsque cela a été 
possible. Ce travail a permis de découvrir ou d’actualiser la 
présence colonies de chauves-souris liées aux bâtiments : 5 
certaines et 7 probables. Ce sont principalement les greniers 
et dépendances des bâtiments qui accueillent les femelles, de 
7 espèces différentes, pendant la période de mise-bas et 
d’élevage des jeunes (mai à juillet) avec des effectifs très 
variables (de 3 à 60 individus). 
En parallèle, trois communes ont été démarchées pour mettre 
en œuvre le programme « Refuge pour les chauves-souris » 
porté par la Société française d’étude et de protection des 
mammifères (SFEPM). Dans ce cadre, la commune de Prissac 
a signé la convention avec la SFEPM, Indre Nature et le PNR 
Brenne : un nettoyage de l’église et un aménagement léger 
seront réalisés en hiver 2024-2025 afin de faciliter la sortie 
des Grand Murin. 
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Inventaire des papillons de jour des pelouses calcicoles 
3 sites de pelouses calcicoles ont été inventoriés : la Dube et 
Griboury (Mérigny), la Boudinière (Pouligny-Saint-Pierre). Au 
Griboury, 2 femelles d'Azuré du serpolet ont été observées, 
tandis qu’à la Dube la Virgule n'a pas été vue cette année. 
Suite aux travaux de débroussaillement en régie sur la 
Boudinière, de nombreux papillons ont été recensés sur les 
zones rouvertes : Azuré bleu céleste, Azuré bleu nacré, 
Céphale…, et de nouveau le Sylvandre. 

 

Inventaire ZNIEFF (zone d’intérêt écologique, faunistique 
et floristique) 
•   Actualisation de la Znieff (type I) de l’étang Massé et 
création d'une Znieff (type I) aux étangs Foucault en compilant 
les données faune, flore, habitats de moins de 12 ans issues 
des structures partenaires (CBNBP, IN, CEN CVDL) et de la 
base de données naturalistes du Parc 
•   Participation à la construction en cours d'une Znieff de 
type II « Petite Brenne » 
 
Observatoire naturaliste du Parc 
971 observations d’espèces faune/flore ont été saisies en 2024 
dans la base de données naturaliste du Parc (logiciel « 
Caldesia »). 
 
Évaluation de l’état de conservation de la biodiversité de 
la zone humide Brenne 
L’objectif principal de l’étude est de définir une méthode 
permettant d’évaluer et de suivre l’état de conservation de la 
biodiversité à l’échelle du site Natura 2000 « Grande 
Brenne ». 
La société Parviflora a été retenue parmi les 3 bureaux 
d’études qui ont répondu à la consultation. La prestation a 
débuté en décembre 2024 et se déroulera sur toute l’année 
2025. 
 
 
 

Contractualisation sur les milieux humides 
à forts enjeux biodiversité 
 
Chartes Natura 2000 
Fin 2024, on dénombre 2 chartes signées sur le site Grande 
Brenne et 2 en projets, toutes sur la commune de Rosnay : 
- 1 charte en cours (153 ha) et 1 charte renouvelée (14 ha) 
- 1 renouvellement de Charte en cours  
- 1 nouveau projet de charte en cours  
 
Conventions et partenariat 
Trois conventions de gestion de milieux naturels en cours avec : 
•   le Centre de transmission de la Marine (CTM, Rosnay), sur 
430 ha en Grande Brenne 
•   un propriétaire privé d’une île sur la Creuse (0,8 ha) en 
vallée de la Creuse (Preuilly-la-Ville) ; 
•   la Fédération départementale des chasseurs de l’Indre sur 
2 ha au Plessis (Migné) : projet de contrat Natura 2000 à 
l’étude. 

 
 
Une convention de « partenariat nature » a été renouvelée 
avec la Société forestière de la Caisse des dépôts sur le massif 
de Lancosme. 

GESTION ET RESTAURATION DE MILIEUX NATURELS



Gestion écopastorale de parcelles en zone humide 
Gestion en régie du troupeau (4 poneys landais et 5 ânes) et 
pâturage d’entretien des milieux ouverts et semi-ouverts sur 
4 sites : 
•   diverses zones herbacées du CTM : 9 ha  
•   plusieurs parcelles de prairies et landes situées sur la RNR 
Massé-Foucault : 14 ha 
•   prairie sur l’étang Purais (RNN de Chérine) : 0,6 ha  
•   prairies humides sur le site du Plessis : 2 ha. 
 
Diagnostic et suivi botanique de sites 

•   Centre de transmission de la marine nationale (Rosnay) : 
diagnostic flore-faune au printemps - été dans le cadre de 
l’élaboration du plan de gestion écologique du site (appel à 
projet du MINARM auquel le CTM s’est porté candidat et dont 
la réalisation est confiée au Parc). 
•   L’Épinière (Rosnay) : inventaire complémentaire sur les 
prairies en vu d’une potentielle contractualisation. 
•   53 ha de propriétés privées prospectés sur la commune de 
Rosnay : 1 station de Marsilée à 4 feuilles découverte et 21 
ha de zones humides (prairie à Jonc acutiflore) cartographiés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sauvegarde des pelouses calcicoles 

Conventionnement/contractualisation 
Fin 2024, le programme de sauvegarde comprend 12 sites 
sous maîtrise d’usage pour une surface totale de 22,1 ha dont 
environ 15 ha de pelouses calcicoles : 
•   9 sites en convention depuis plusieurs années (14 
propriétaires) dont 3 sites communaux ; 
•   1 site en cours de restauration, la Boudinière (Pouligny-
Saint-Pierre) : 5 nouveaux propriétaires démarchés, 8 
propriétaires en convention ; 
•   1 site en contrat Natura 2000 : le rocher de la Dube 
(Mérigny), propriété de la CDC Brenne-Val de Creuse ; 
•   1 nouveau site : Griboury (Mérigny). Un plan de gestion a 
été réalisé et de premières surfaces pâturées. 
 
Gestion conservatoire 
•   Gestion éco-pastorale en régie sur 9 sites (11 ha de 
pelouses calcicoles) avec 5 ânes type Grand noir du Berry et 
14 brebis solognotes : vérification des enclos fixes ; 
préparation du terrain et pose d’enclos mobiles électriques ; 
transferts, surveillance et suivi sanitaire des animaux, 
alimentation hors sites de pelouse. 
•   Chantiers manuels de restauration et d’entretien : coupe 
de ligneux et exportation en régie sur 6 sites : Communaux 
de Preuilly-la-Ville, la Boudinière et Mont-la Chapelle 
(Pouligny), les Cloîtres (Fontgombault), Paradis à l’âne 
(Preuilly), Carrière de Saint-Nazaire (Oulches). 



Mesures agro-environnementales et climatiques 
 
Animation du Projet Agro-Environnemental et Climatique 
(PAEC) 2024 déposé fin 2023 
•   Suivi administratif et construction du PAEC 2025 
•   32 exploitants ont été accompagnés par le Parc sur les 86 
qui ont contractualisé des MAEC 
•   Réalisation de diagnostic de milieux remarquables : 6 plans 
de gestion réalisés 
•   Formation de 10 agriculteurs à la reconnaissance de plantes 
(diagonale botanique) en préalable à la contractualisation 
 
 
Bilan de la contractualisation 
En 2024, 86 exploitations MAEC ont contractualisé une 
surface totale de 4 753 ha répartie comme suit : 
•   Prairies: 858,1 ha 
•   Herbe : 144,3 ha 
•   Grande culture : 595,4 ha 
•   Autonomie fourragère : 3 154,5 ha  
A ces surfaces s’ajoute la mise en place de mesures sur 
1 825 m de haies et sur 1 mare. 
 
Formation des exploitants 
Construction/mise en œuvre de formations obligatoires pour 
les contractants : 
 
•   4 formations « Autopsie d’une botte de foin » destinée aux 
agriculteurs ayant souscrit à des MAEC en 2023 et 2024 en 
lien avec la prairie (72 participants). L’objectif est de discuter 
de l'alimentation des animaux à partir du foin récolté l'an 
dernier, "que nous raconte le foin ?". Divers thèmes sont 
abordés : composition floristique du foin (légumineuses, 
graminées, diverses) et focus sur la prairie permanente, 
conditions de sols, matériel de fenaison, types d'animaux au 
pâturage (et chargement)… Les participants viennent avec un 
échantillon de foin de chez eux, et une première "lecture" des 
foins était engagée. Puis une botte locale est ouverte et 
floristiquement analysée. A la fin, les participants parcourent 
la parcelle d’origine de la botte "autopsiée" pour tenter de 
retrouver les plantes sur pieds. 
 
•   1 formation « Entretien de mare ». 

 
 
 
 
 
 

Plan national d’action « odonates » : restauration de la 
végétation des étangs 
17 propriétaires pour 25 étangs se sont engagés dans cette 
opération et ont signé une convention avec le Parc : ils 
autorisent la pose d’un ou plusieurs enclos, le suivi scientifique 
et s’engagent à pratiquer une pisciculture pouvant favoriser la 
biodiversité. 
Les 12 derniers enclos ont été construits en 2024 : 7 petits de 
114 m² et 5 grands de 252 m². Au total, sur les 25 étangs, c’est 
une surface de 0,42 ha qui a été mise sous protection, avec 
de premiers effets déjà constatés sur la végétation. 

 
 
STRATÉGIE FONCIÈRE DU TERRITOIRE 
 

Élaboration de la stratégie foncière du territoire 
•   Rencontre avec tous les acteurs fonciers du territoire 
(SAFER, Chambre d’agriculture, communautés de communes, 
notaires, etc.) : 27 rendez-vous individuels au total durant le 
1er trimestre 2024 
•   Mise en place et réunions durant le 1er semestre de 3 
groupes de travail thématiques pour définir les orientations et 
objectifs de la stratégie foncière sur les 3 enjeux retenus : 
biodiversité, agriculture et eau 
•   Cartographie et priorisation des sites sélectionnés pour la 
stratégie. En particulier, concernant la Stratégie nationale des 
aires protégées (SNAP), 336 sites ont été pré-identifiés 
(incluant les 3 réserves naturelles existantes et 4 sites déjà en 
cours de labellisation) pour contribuer aux objectifs nationaux 
et bénéficier de mesures foncières destinées à assurer la 
préservation de leur patrimoine naturel 
•   Synthèse d'une vingtaine d’outils pour explorer toutes les 
possibilités d'actions foncières sur le territoire 
•   Rédaction du document de synthèse et validation en 
décembre par le comité de pilotage 



Création d’un site naturel de compensation, de 
restauration et de renaturation (SNCRR) 
Le Parc a lancé début 2024 une étude visant à obtenir 
l’agrément d’opérateur SNCRR à l’échelle de son territoire. Le 
SNCRR est un concept récent, issu de la démarche ERC 
(éviter-réduire-compenser) et initié par la Caisse des Dépôts 
et Consignation Biodiversité qui a proposé de créer une 
banque d’unités de compensation à l’échelle d’un territoire 
afin de pouvoir compenser divers projets proches qui le 
nécessitent. 
 
La société BIOCOR a été retenue pour réaliser l’étude et un 
comité de pilotage de lancement s’est déroulé en juillet. 2 
groupes de travail ont été créés : un sur la sélection des 
espaces pouvant intégrer le dispositif (ex : espaces dégradés 
sous maîtrise foncière publique) et un sur la charte de mise en 
œuvre du SNCRR (choix des projets à compenser, 
engagements des acteurs, etc.). 
L’objectif est d’identifier au minimum 150 ha sur lesquels des 
actions à long terme de restauration et gestion écologique 
pourraient être mises en œuvre en compensation de projets 
impactants réalisés à proximité du territoire du Parc. 
 
Réseau des Espaces naturels communaux (ENC) 
Relancée en 2023 après plusieurs années de mise en sommeil, 
la prospection botanique des parcelles communales s’est 
poursuivie en 2024 sur les communes de Bélâbre, Chitray, 
Ciron, Rosnay, Ruffec et Vigoux. 
Sur les espaces identifiés comme présentant un intérêt 
écologique, une convention est proposée à la commune pour 
qu’elle mette en œuvre une gestion permettant de favoriser 
la biodiversité. 
Les maires de La Pérouille et de Douadic ont ainsi été 
rencontrés en fin d’automne pour échanger sur les possibilités 
de labellisation ENC d’une mare et d’une pelouse calcicole 
communales dès le printemps 2025. 

 
ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
 

Espèces exotiques envahissantes 
 
Piégeage de l’Écrevisse rouge de Louisiane (ERL) 
Le Parc continue de mettre à disposition des propriétaires et 
gardes d’étangs des nasses afin de réguler les populations 
d’ERL. En 2024, 9 nouvelles conventions ont été signées pour 
un total de 39 nasses prêtées. Au total 116 conventions de 
prêt sont en cours sur l’ensemble du territoire. 
De nombreux propriétaires ont fait une demande de prêt, 

malheureusement le stock étant limité, nous n’avons pas été 
en mesure de satisfaire toutes les requêtes. Ce phénomène a 
été exacerbé en 2024 en raison des quantités très importantes 
d’ERL observées en déplacement et qui a naturellement 
conduit à l’infestation de nouveaux sites. 12 propriétaires sont 
déjà sur liste d’attente pour bénéficier d’un prêt de nasses en 
2025. 
Par ailleurs des diagnostics ont été réalisés sur 12 étangs : un 
seul est encore indemne. Des conventions de prestations entre 
les propriétaires et le Parc sont toujours en cours pour réguler 
l’espèce sur 3 plans d’eau sur Lignac et Chalais. 
 
Chantier d’arrachage de Jussie 
Les chantiers d’arrachage manuel se sont amplifiés en 2024 : 
19 étangs, précédemment restaurés ont pu de nouveau être 
suivis afin d’arracher les repousses. Pour rappel, les chantiers 
doivent se dérouler sur plusieurs années pour être pleinement 
efficaces. De plus, 10 nouveaux étangs à fort enjeu 
biodiversité ont été restaurés (dont un pas entièrement en 
raison d’une vidange précoce). 

Au total, ces interventions en régie ont permis de retirer plus 
de 60m3 de Jussie. Sur un site particulièrement touché, des 
personnes de la structure de réinsertion Solidarité Accueil ont 
été mobilisées sur 4 jours en renfort de l’équipe du Parc. 
Enfin, un diagnostic concernant la présence éventuelle de 
jussie a été mené sur 14 autres étangs dont 6 se sont avérés 
être touchés. 
 
Ragondin et Rat musqué 
Afin de préserver la végétation aquatique des étangs de ces 
deux rongeurs, 3 conventions de prêt de cages ont été signées 
sur des propriétés avec de forts enjeux de biodiversité. 
 
Sensibilisation/animation EEE 
•   Animation ERL sur une propriété privée, à destination des 
élèves de grande section, CP et CE1 de l’école de Bélâbre 
•   Animation EEE sur la Creuse avec une classe du lycée 
agricole de Montmorillon 
•   Article publié en mars dans la Nouvelle République sur 
l’ampleur de la colonisation de l’ERL en Brenne 
•   Contacts réguliers avec de nombreux propriétaires et 
gardes sur l’identification des EEE et les enjeux liés à leur 
présence 
 
 
 
 
 
 
 



EAU ET ZONE HUMIDE RAMSAR 
 

Évaluation de la qualité de l’eau des étangs de Brenne 

Après l’expérimentation en 2022-2023 de la méthode établie 
par Aquabio sur un panel de 48 étangs, un protocole allégé a 
été mis en œuvre en 2024, en régie, sur 2 étangs. Ce 
protocole exclut les prélèvements et analyses du 
phytoplancton jugés peu significatives en contexte d’étangs 
piscicoles et impactant fortement le budget. Aquabio a, en 
parallèle, consolidé l’indice multimétrique d'intégrité 
écologique BECOME en sélectionnant les 14 indicateurs parmi 
1051 qui ont démontré la meilleure efficacité pour évaluer les 
écosystèmes. L'objectif de l'indice BECOME est de positionner 
chaque étang sur un gradient de « dégradation » , en fonction 
de son état écologique et conformément à la DCE. 
En accompagnement, il a été fourni aux propriétaires d’étangs 
de l’expérimentation : 
•   un indice de qualité écologique des étangs piscicoles (note 
sur 20), 
•   l’identification des pressions les plus probables altérant la 
qualité de l’étang, 
•   un conseil sur la nécessité d’intervention sur chaque plan 
d’eau diagnostiqué. 
 
PSE étangs 
Des conventions de type PSE (paiements pour services 
écosystémiques) sont mises en place par le WWF sur des 
étangs de Brenne depuis 2023. Il s’agit d’un programme 
expérimental auquel collaborent l’association Chérine et le 
Parc : des propriétaires d’étangs volontaires adoptent des 
pratiques réputées plus favorables à la biodiversité et reçoivent 
une compensation financière destinée à couvrir les frais et 
manques-à-gagner occasionnés par ces nouvelles pratiques. 
9 nouveaux étangs ont été conventionnés en 2024 et 
s’ajoutent aux 24 plans d’eau retenus en 2023. 

Lors de la 1ère année de la convention, les étangs bénéficient 
d’un diagnostic des espèces exotiques envahissantes pour 
évaluer leniveau d’infestation et les impacts engendrés sur les 
amphibiens, les odonates, la végétation aquatique, etc. Ce test 
s’est déroulé sur tous les nouveaux étangs (hors assec) ainsi 
que sur 2 autres vides en 2023 (soit 9 étangs). Des campagnes 
de piégeage spécifiques ont été menées sur les 2 étangs plus 
fortement colonisés par l’ERL à l’issue du diagnostic 2023. 
De plus, des inventaires de la végétation aquatique et des 
prélèvements de macroinvertébrés ont été réalisés sur tous les 
étangs testés dans le cadre du diagnostic EEE afin d’évaluer 
leur état écologique. 14 derniers sites rejoindront le projet en 
2025, portant le total de l’expérimentation à 47 étangs. 
 
Inventaire et restauration de zones humides 
Cartographie communale des zones humides 
•   Rosnay : le groupe de travail a défini la zone nord comme 
prioritaire pour la prospection et listé les propriétaires à 
contacter, 20 ont donné leur accord (environ 2500 ha). Les 
autres propriétés n’ont pu être prospectées (manque de temps 
ou/et absence de réponse aux sollicitations). 
•   Neuillay-les-Bois : les inventaires botaniques débutés 
tardivement en 2023 se sont poursuivis chez les propriétaires 
ayant accordé leur autorisation (1 800 ha). Sur les zones où 
l’inventaire botanique n’a pas donné de résultat, des sondages 
pédologiques ont été réalisés à la tarière. 
•   La saisie des informations récoltées sur la base de données 
GWERN a été partiellement réalisée pour ces 2 communes. 
Les informations sur les plus de 900 ha de zones humides 
inventoriées sur le territoire du Parc, sur la période 2008-2024 
dans le cadre d’autres programmes, a été transmis au Forum 
des marais atlantiques (gestionnaire national de la base de 
données GWERN). La cartographie des plans d’eau du 
territoire du Parc (mares, bassins et étangs) a également été 
transmise. 
 
Restauration de zones humides 
•   66 mares ont été inventoriées au printemps : 16 espèces 
d’amphibiens ont été observées (plus de 620 données) 
•   13 mares ont été restaurées, 3 manuellement (arrachage 
manuel de typhas et de plantes invasives, élagage/coupe de 
saules et autres arbustes au niveau des berges, bucheronnage, 
débroussaillage des abords), 2 mécaniquement (curage et 
reprofilage des berges) et 8 en combinant des travaux 
mécaniques et manuels. En raison des niveaux d’eau très hauts, 
plusieurs interventions mécaniques n’ont pu être menées. 
•   Sur les 13 mares restaurées ainsi que sur celles où des 
travaux étaient envisagés, un inventaire libellules a été réalisé 
: 19 espèces ont été identifiées (avec plus de 270 données). 
 
 



MAISON DE LA NATURE 
 

Gestion de l’équipement et accueil du public 
•   Organisation du planning et permanences d’accueil, 
gestion de la librairie et de la régie de recettes 
•   Accueil de 13 183 visiteurs, dont 6 097 ont visité 
l’exposition permanente « Mission Guifette moustac » 
•   Accueil de 2 expositions temporaires : du 30 mars au 5 
juillet, « L’art d’identifier les oiseaux par l’humour », une 
exposition de dessins humoristiques de Laurent Zagni, 
illustrateur naturaliste ; du 6 juillet au 3 novembre, « 
Inspiration Brenne, nos carnets au rythme de la nature ». 
Angélique Moreau et son groupe de stagiaires ont proposé aux 
visiteurs de découvrir les paysages, la faune et la flore de 
Brenne 

 
Programme d’animations nature 
•   Réalisation de 27 animations nature (200 personnes) et 
accueil de 22 groupes dont 12 scolaires 
•   Réalisation d’un événementiel « Week-end grues » les 23 
et 24 novembre : exposition du groupe photo d’Indre Nature, 
jeux en libre accès dans le hall d’accueil, conférence, 2 
animations en Brenne, permanences au niveau des dortoirs 
(Mer rouge, Étang Purais)… 
•   Organisation de la Journée mondiale des zones humides : 
une quinzaine d’activités ont été proposées tout au long du 
mois de février dans différents lieux socio-culturels. 118 
personnes dont 53 enfants ont participé à ces sorties nature, 
jeux de piste, ciné-débat, chantier bénévole, ateliers 
artistiques. Afin d’organiser la JMZH 2025, une réunion a eu 
lieu cet automne avec le CPIE Brenne-Berry, Indre Nature et 
Chérine pour programmer un nouveau calendrier 
d’animations. 

SENSIBILISATION ET INFORMATION 
DES HABITANTS 

 
Projets pédagogiques 
 
Projet « Migrateurs » 
Ce projet de sensibilisation, démarré en octobre 2023 avec 
les CE2-CM1-CM2 de Lureuil et ceux de Saint-Gaultier, s’est 
poursuivi par la découverte des migrations animales jusqu’à 
la fin de l’année scolaire grâce à : plusieurs animations en 
classe, une sortie de terrain en Brenne et des rencontres avec 
des spécialistes comme V. Airault (PNR Brenne), L. Beau (RNN 
de Chérine) et N. van Ingen (photographe naturaliste). Lors 
d’une journée d’échange, les élèves ont présenté leurs espèces 
aux autres élèves grâce à différentes activités ludiques qu’ils 
avaient conçues, et partagé les chants travaillés avec C. Viaud 
(Parc). 
En septembre, ce projet a été proposé à deux nouvelles classes 
des écoles de Vigoux et Bélâbre. Lors d’une première sortie 
de terrain et un temps d’animation en classe, ces élèves ont 
pu découvrir la Grue cendrée et sa migration. 

 
Classe Ramsar 
Après un temps d’échange sur leur représentation des zones 
humides, les élèves de CM1 – CM2 de l’école de Pouligny-
Saint-Pierre ont entamé la découverte de la Brenne : en 
octobre, découverte des paysages et caractéristiques de la 
Brenne sur la réserve naturelle Massé-Foucault et à la Maison 
de la Nature ; début décembre, pêche d’étang : observation 
des Grues cendrées et découverte du lien entre l’Homme et 
l’eau à travers les temps. Ces sorties ont été suivies d’un temps 
d’approfondissement en classe mi-décembre. 
Parallèlement, Marie Corail, artiste naturaliste, accompagne 
les élèves tout au long du projet. 
 
Projet « A la rencontre des chauves-souris » 
Dans le cadre de l’inventaire communal des chauves-souris 
sur le territoire du Parc, 2 classes de l’école de Vigoux  
(41 enfants) ont pu bénéficier d’une demi-journée 
d’intervention sur les chauves-souris afin de découvrir leurs 
caractéristiques. Ils sont tous repartis avec un gîte à installer 
chez eux. 
 
 
 
 
 
 



Découverte des pelouses calcicoles 
Début juillet, 3 classes (CP-CE1, CE1-CE2, CM1-CM2) de 
l’école de Pouligny-Saint-Pierre ont bénéficié d’une animation 
d’une demi-journée sur la RNR du Bois des Roches. Les 38 
élèves ont pu participer à trois ateliers ludiques sur les 
pelouses calcicoles et ont découvert leur histoire, l’évolution 
naturelle du milieu et ses richesses faunistiques et floristiques. 
Ces ateliers étaient animés en partenariat avec le CEN Centre 
Val de Loire. 
 
Diffusion du recueil de bonnes pratiques 

Le « recueil de bonnes pratiques en 
faveur de l’eau et de la biodiversité » 
des différents milieux emblématiques 
de la Brenne a été envoyé courant 2023 
à tous les propriétaires de plus de 10 ha 
en Grande Brenne. 
En 2024, il a été proposé à toutes les 
agences immobilières et notariales de la 
Brenne. 
 
 

Information des élus sur la dotation biodiversité 
Mise à jour de la fiche d’information en 
format PDF sur la « dotation biodiversité 
» 2024 : cette fiche a été présentée en 
Comité syndical et envoyée à tous les 
élus des communes du Parc naturel 
régional de la Brenne. 
 
 
 
 
 

 
Concours « Prairies et parcours » 
7 exploitations ont participé à l’édition 2024 du concours 
Prairies et Parcours. C’était la 7ème fois que le territoire du 
Parc y participait. Les différentes prairies ont été évaluées (les 
28 et 29 mai) par un jury (agronome, botaniste, paysagiste, 
naturaliste, pédologue).  
Le gagnant local, qui représentera le PNR Brenne 
nationalement, est l’EARL de la Charolaise (Prissac). 
 

AVIS SUR LES DOSSIERS ADMINISTRATIFS 
& EXPERTISE SUR LE TERRAIN (exemples) 
 
Intervention dans le cadre de projets de travaux 

•   Étude de cas - Projet d’aménagement sur une zone 
humide à Martizay (ZAC) ; objectifs : restaurer les mares 
comblées par les déchets, en recreuser certaines, en 
étanchéifier peut-être d’autres pour qu’elles tiennent un peu 
plus l’eau, conserver le bois en place. 
•   Suivi du projet d’aménagement de la tourbière 
communale de Saint Civran 
•   Étude des modalités de réduction de l'impact des travaux 
projetés pour la baignade du Blanc en bord de Creuse 
•   Fourniture de données sur les ouvrages de la Creuse, 
secteur Argenton, dans le cadre du PPRI 
 
Partenariats 
•   CTM : sauvetage d’un nid (3 œufs) de faucon (transfert à 
Beauval et naissance d’un petit Faucon crécerelle) 
•   RTE : Travaux de maintenance héliportés en site Natura 
2000 Vallée de la Creuse et affluents 
•   Vienne Nature : demande de conseils de gestion 
concernant la Marsilée à quatre feuilles 
•   OFB : demande officielle de données naturalistes au Parc 
sur le site de l’étang d’Oince (Ste Gemme). 
 
Avis 
•   Consultation par la DDT, la MRAE ou les porteurs de projets 
dans le cadre de projets photovoltaïques ou agri-voltaïques 
(demandes de données et de préconisations, consultations en 
amont, participations aux comités techniques, avis sur les études 
d’impacts…) : Nuret-le-Ferron, Rivarennes, Ruffec, Bélâbre, 
Sacierges-Saint-Martin, Chitray/Ciron/Migné, Mauvières, 
Pouligny-Saint-Pierre, Vigoux (2) 
•   Avis sur le projet document cadre issu de la loi APER, établi 
sur proposition de la chambre d’agriculture de l’Indre 
•   Contribution aux avis sur les projets éoliens : Luant 
•   Études d’incidences Natura 2000 : randonnée sur Sainte-
Gemme, boisement de 6 ha à Chalais, premier boisement 19 
ha en pins sur prairie à Thenay, course nature à Bellebouche, 
projet agrivoltaïque à Prissac et Sainte Gemme, construction 
d’une chèvrerie à Pouligny, STEU du Blanc. 
 

Recueil  
de bonnes pratiques 
en faveur des zones humides  
et de la biodiversité 
de la Brenne



Conseil/Information de propriétaires 
•   Accompagnement de la commune d’Oulches dans son 
projet d’aménagement du site de l’étang communal (présence 
d’espèces exotiques envahissantes et rejet dans un cours d’eau 
de première catégorie piscicole en site Natura 2000) : appui 
administratif pour la vidange et travaux sur l’étang, pose de filtre 
contre les espèces exotiques envahissantes lors de la vidange du 
plan d’eau… 
•   Projet d’échange de parcelle avec plantation d’une prairie 
humide en vallée de l’Anglin 
•   Conseil ponctuels pour l’identification de plantes (2) 
•   Demande d’informations sur les modalités de premier 
boisement de parcelles en site Natura 2000 
•   Conseil et préconisations pour débardage à Fontgombault 
(côteau de Saint-Julien) 
 

 
•   Accompagnement « régularisation » d’étangs (Bélâbre) : 
conseil auprès d’un futur acquéreur sur la régularisation 
administrative des plans d’eau (DDT36). Visite initiale avec le 
demandeur (découverte de jussie, état de l’envasement et 
intérêt écologique des plans d’eau), potentialités de création de 
zone humide 
•   Réponse à diverses sollicitations de particuliers : vidanges 
d'étangs, implications de Natura 2000 pour une installation 
agricole, aménagement pour chauves-souris… 

Sentier de découverte « Sur les traces de la Brenne »  
Ce sentier est accessible au public depuis les vacances de 
printemps. Sur presque 2 km, les visiteurs sont invités à 
pénétrer au cœur de la Réserve. Un ensemble de panneaux 
les font suivre les songes d’un personnage imaginaire qui se 
raconte et invite à l’émerveillement devant la nature sauvage 
qu’abrite la Réserve. 
Le sentier a été inauguré le 15 novembre 2024, en présence 
de M. Bonneau, Président de la région Centre Val de Loire. 
 
Un autre projet de sentier est en cours. Le Parc et le CEN 
travaillent de concert avec Émilie Gayet – Atelier paysage pour 
définir sur un tracé long de 7 km en périphérie de l’étang 
Massé divers aménagements qui permettront aux visiteurs de 
découvrir la diversité des paysages et des milieux naturels de 
cet espace protégé. 
 
 

Ce sentier qui devrait être ouvert au public entre 2026 et 2027 
sera ponctué de pastilles sonores (via une application pour 
smartphone). Ces pastilles sont des témoignages de personnes 
qui fréquentent la réserve et la connaissent bien. 
 
Nouvelle acquisition 
En juillet, le Parc Brenne a fait l’acquisition de l’étang Tripé et 
de la dizaine d’hectares de prairies naturelles qui le ceinture. 
L’ensemble est situé au sud-ouest de l’étang Pifaudière et 
contiguë à la Réserve. Il s’ajoute à l’acquisition de l’étang 
Perculeux par le CEN (et une cinquantaine d’hectares de 
prairie). Ces deux entités seront potentiellement classées 
réserve (extension) en 2026 dans le cadre du renouvellement 
du plan de gestion de la RNR. 

RNR TERRES ET ÉTANGS DE BRENNE MASSÉ – FOUCAULT



Paysage 
Urbanisme 
Patrimoine  

PROJET LOCAL POUR LE BOCAGE 
 

 
Opération Bouchures  
En 2024, le Parc a accompagné 17 projets de plantation de 
haie dont 3 avec les communes Thenay, Lurais et Rosnay. Plus 
de 10 500 plants ont été commandés, la majorité marqués 
Végétal Local, marque avec laquelle le Parc travaille depuis 5 
ans qui garantit la traçabilité et l’adaptation aux conditions 
pédoclimatiques du territoire. Près de 400 plants issus de la 
pépinière créée en 2023 sur le site expérimental de Prissac 
ont été distribués. Les plantations ont pu être réalisées avec le 
soutien de Benoit Cordier sur 5 exploitations agricoles. Nous 
avons par ailleurs pu compter sur l’aide de 2 classes du collège 
des Ménigouttes pour planter une haie chez un agriculteur. 
Un groupe de jeunes du club Nature du CPIE, a également 
participé à la plantation d’une haie sur Lurais.  
Cette opération a aussi permis de sensibiliser 2 classes 
(Tournon et Thenay) sur les rôles et intérêts de la haie, dans le 
cadre des classes « Savez vous planter les haies ? » animées 
par le CPIE Brenne-Berry, avec la plantation de haies qui 
seront inaugurées en mai 2025.  

 
 
 
Filière végétal  local 
Le Parc travaille depuis 2 ans au développement d'une filière 
Végétal Local, avec notamment la création d'une pépinière 
des plants issus du territoire. Avec Indre Nature, le Parc a 
organisé  4 journées d’animation (collecte de graines, 
dépulpage et semis). Les collectes de plusieurs essences 
(troène commun, églantier, prunellier, aubépine, fusain 
d’Europe, charme commun, érable champêtre, chênes, 
cormier) ont été menées sur plusieurs sites assez hétérogènes 
en terme de typologie de sols (Fontgombault, Prissac et 
Rivarenne). 
En décembre, sur cette pépinière test, près de 400 plants ont 
été collectés (chêne pédonculé, chêne pubescent, chêne 
sessile, pommier sauvage, cormier, châtaigner, troène, fusain 
d’Europe, cornouiller sanguin et églantier) et distribués dans 
le cadre de l’opération Bouchures. A noter que la dernière 
journée de collecte s’est terminée par le semis de plusieurs 
essences sur ce site. 
 



Réseau Haies CVL 
Depuis 2022, le Parc ainsi qu’une équipe de partenaires 
(Christophe Sotteau Agroeco Expert et Flore Del Rio de la 
Sepant), membres du CA de Réseau Haies national 
(anciennement Afac-agroforesteries nationale) se sont 
proposés pour créer une association régionale, le Réseau 
Haies Centre-Val de Loire, pour promouvoir et accompagner 
le développement de la haie et de tous les systèmes 
agroforestiers dans notre région. Les réunions (terrain et visio) 
avec les techniciens agroforestiers de la région, ont permis de 
définier les objectifs du réseau et élaborer les statuts.  

Le 10 décembre dernier a été  organisée l’Assemblée générale 
constitutive, à Blois dans les locaux de la Fédération des 
chasseurs du Loir et Cher. Les membres du conseil 
d’administration ont été élus parmi 14 structures représentées. 
La nouvelle association pourra s’appuyer sur l’expertise et les 
compétences de ces structures  issues de l’agriculture, de 
l’environnement, des collectivités territoriales, du conseil en 
agroforesterie, des pépinières, des filières de valorisation de 
l’arbre et la haie. 
Le Parc naturel régional de la Brenne a été élu à la présidence 
de l’association pour une durée de 3 ans et 6 mois. Le conseil 
d’administration se réunira début 2025 afin de définir la feuille 
de route à suivre. 
 
Appel à projets  
Sur 2024, le Parc a été fortement sollicité pour répondre à des 
appels à projets pour lesquels le Parc est lauréat :  
•   Animation du Pacte de la haie, (financement DRAAF) pour 
une durée de 2 ans 
•   Création de la filière bois énergie (ADEME), avec la CdC 
Brenne-Val de Creuse et la Fédération régionale des Cuma, 
pour 3 ans, permettant de continuer le travail déjà amorcé sur 
la création de cette filière.  
La rédaction d’une fiche pour l’ATZH (Accord territorial Zones 
humides) permet de sécuriser nos financements sur 3 ans et  
l’AMI Démonstrateurs Territoriaux qui  inclut aussi des actions 
sur le bocage représente un levier d’action supplémentaire.  

Animation  
Sur 2024, une dizaine d’animations a pu être menée à 
destination des habitants, élèves, agriculteurs ou encore élus : 
•   accueil de 2 classes du collège des Ménigouttes (Le Blanc) 
sur des animations sur le bocage et une journée de plantation 
chez un agriculteur 
•   intervention auprès de la licence professionnelle Métiers 
de la protection et gestion de l’environnement (LP GEDT 36) 
de Châteauroux 
•   accueil des Terminale HGGCSP du lycée Jean Giraudoux 
•   intervention auprès des élèves en STAV du lycée 
     Naturapolis à Châteauroux.  
 
 
PSE Bouchures 
Le dispositif du Paiement pour Services Environnementaux 
continue en 2024 : 
•   22 février : réunion de présentation des Plans de Gestion 
Durable des haies (PGDH) réalisés par Paul Clément 
•   23-24-25 juillet : audit par l’organisme certificateur Certis 
sur 5 fermes du PSE engagées dans le Label Haie 
•   2024 : réalisation de 9 nouveaux PGDH par Paul Clément 
et Indre Nature 
Le travail du Parc consiste en l’accompagnement des 
agriculteurs PSE sur les projets de plantations, suivis des 
dossiers financiers, formation, etc. Dans le cadre du PSE, plus 
de 10 km de haies on été plantés cette année ! 
 
Label Haie 
Le Parc est référent régional Label Haie, avec des missions 
multiples : promotion du label auprès des agriculteurs et 
travail avec les structures qui accompagnent les agriculteurs.  
•   23 janvier : formation de 11 techniciens du département 
sur le Label Haie et sa place dans la Politique Agricole 
Commune (PAC) à travers le Bonus Haie 
•   14 mai : présentation du Label Haie lors du Tech&Bio 
organisé cette année au lycée agricole de Fondettes (37) 
•   28 mai : tenue d’un stand avec nos collègues du Réseau 
Haies au Carrefour International du Bois à Nantes (44) 

•   Entretien avec 20 agriculteurs intéressés sur l’année  
•   Echanges avec l’ensemble des DDT de la Région et avec 
les structures qui accompagnent les agriculteurs pour lur 
déclaration PAC. En étant référent, le Parc est également 
impliqué dans les groupes de travail sur l’évolution du cahier 
des charges du Label Haie. Ainsi, le Parc a participé le 26 
septembre à une journée de terrain, à Saint Sauveur en 
Puisaye (89), avec les équipes du Réseau Haies pour échanger 
et tester sur le terrain le cahier des charges.  
 



Gestion durable et valorisation 
Deux formations par le Parc (ouvertes à tous les agriculteurs). 
2 journées ont été organisées avec l’ADAR CIVAM :  
•   8 février : savoir gérer et entretenir durablement ses haies, 
à la Ferme des Ages (Le Blanc). Formation validée par la 
DRAAF en tant que formation obligatoire MAEC Entretien 
durable des infrastructures agro-écologiques – Ligneux, 
animée par Paul Clément, expert forestier/agricole 
•   21 novembre : Savoir gérer et valoriser sa haie en élevage 
ovin, au CIIRPO Centre interrégional d'information et de 
recherche en production ovine (Saint Priest-Ligoure) 
Formation validée par la DRAAF en tant que formation 
obligatoire MAEC Entretien durable des infrastructures agro-
écologiques – Ligneux et MAEC Autonomie fourragère Elevage 
d'herbivores niveau 1, niveau 2 et niveau 3 
Au total, ce sont 16 agriculteurs formés grâce aux formations 
VIVEA en 2024.  

En 2025, la première formation « Utiliser la tronçonneuse en 
toute sécurité » sera organisée  en partenariat avec la MSA.  
 
Concours des pratiques agro-écologiques  
Cette année, le Parc s’est impliqué dans le Concours des 
pratiques Agro-écologiques catégorie Agroforesterie.  
•   5 septembre : participation au jury du Concours organisé 
par Biodiv’ en Loire (37)  
•   17 septembre : organisation du concours sur de 30 
communes de son territoire  
4 agriculteurs on participé au concours dont le jury réunissait 
5 intervenants (écologue, forestier, agronome, chargé de 
mission et éleveur) 
La remise des prix a eu lieu le 5 décembre à la Maison du 
Parc, conjointement avec la remise Prairies & Parcours. Thierry 
Blot, agriculteur à Lignac a remporté le 1er prix.  
La suite en 2025, avec la remise de prix nationale lors du 
Salon International de l’Agriculture à Paris le 26 février 
prochain. Le Parc et Thierry Blot se rendront à Paris à 
l’occasion de cette journée.  

Filière Bois énergie  
La préservation du bocage passe par son renouvellement et 
sa valorisation économique. Dans ce cadre, le Parc travaille 
avec le Réseau Haies national pour développer des pratiques 
de gestion durable sur le territoire. 
Le 31 janvier, le Parc a organisé une visite de la chaufferie de 
Saint-Plantaire qui fonctionne à partir de bois-plaquette issu 
du bocage du Boischaut Sud. Pour compléter cette partie 
terrain, le Parc a organisé le 27 mars une visite de 2 chaufferies 
au Blanc, qui a réuni élus et acteurs de la filière.  
Le 17 octobre, ADEFIBOIS a présenté à Nuret-le-Ferron et la 
CdC Brenne-Val de Creuse une pré-étude sur l’installation 
d’un réseau de chaleur et chaufferie biomasse, projet à suivre 
sur 2025.  
Pour finir, un travail d’inventaire a été réalisé, qui liste 
commune par commune les moyens de chauffage collectif et 
définit des priorités en terme d’opportunités de changement 
de chaudière vers de la chaudière biomasse. Projet à 
poursuivre sur 2025. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLAN DE PAYSAGE  
MARCHE OCCITANE-VAL D’ANGLIN 

 
La démarche Plan de Paysage, lancée en juin 2022 et portée 
sur le territoire Marche Occitane-Val d’Anglin (17 communes 
au sud du Parc), a pris fin en 2024 avec la définition d’un 
programme d’actions qui se déroulera notamment dans le 
cadre du projet de pôle expérimental pour une agriculture 
résiliente.  
La fin de l’année 2023 et le premier semestre 2024 ont permis 
d’entrer pleinement dans le programme d’actions du projet, 
en mobilisant les acteurs locaux : 
•   20 et 21 février : Travaux en groupe sur 5 ateliers 
thématiques : Bocage et Agriculture / Eau et Biodiversité / 
Paysages bâtis et cadre de vie / Identité, patrimoine et 
tourisme / Transition et Ressources. Ces ateliers ont réuni plus 
d’une quarantaine de partenaires, élus et acteurs variés afin 
de valider les premières actions. 
•   4 juin : Présentation du programme d’actions final, lors du 
COPIL à Prissac, avec plus d’une vingtaine de partenaires.  
A la suite, la synthèse de l’étude phyto-historique du chêne 
pédonculé, menée par l’expert arboricole Jean-Eudes Bégard 
(A Comme Arbre) sur l’ensemble des communes de la MOVA, 
a été restituée aux membres du COPIL.  

 

Le cadre de vie est dans la Place ! 
Parmi les actions du Plan de paysage figure l’accompagnement 
d’un projet communal, mobilisant un groupe d’habitants.  
Les 17 communes de la MOVA ont ainsi été contactées via un 
appel à manifestation d’intérêt simplifié, afin de connaitre les 
projets futurs liés au paysage : aménagement d’espaces 
publics, plantations, création d’un itinéraire de découverte… 
La commune de Bélâbre s’est présentée avec le projet de 
requalification de la place de la République, espace public 
central. Ce projet a été l’occasion d’initier une démarche 
participative avec les habitants de Bélâbre, conviés à 3 ateliers, 
animés en partenariat avec le CPIE entre septembre et 
novembre 2024. Ces différents temps ont permis de dresser 
un état des lieux collectifs, partager les enjeux et évoquer de 
premières idées, avant de proposer des hypothèses 
d’aménagement. Ces ateliers ont également permis de réunir 
les habitants autour d’une question commune, pour faire 
émerger les atouts et contraintes de la place, les usages actuels 
et les besoins des citoyens pour l’avenir.  

Plus d’une trentaine de personnes ont été touchées par ces 
animations, dont les résultats serviront de base pour la 
construction d’un projet d’aménagement, soutenu et 
accompagné en 2025 par le Parc.  
 
 

 
URBANISME DURABLE  
 

Conseil aux communes  
Deux communes situées sur le territoire de la communauté 
de communes Brenne-Val-de Creuse (Le Blanc et St-Aigny) ont 
fait appel au Parc pour des conseils dans le cadre 
d’aménagement d’espaces publics. 
La ville du Blanc, qui portait l’objectif d’arborer les espaces 
végétalisés de l’ancienne gare (Parc urbain Mis et Thiennot), a 
pu concrétiser ce projet via l’accompagnement du Parc 
(plusieurs rendez-vous, notamment deux visites sur le terrain 
avec les services techniques pour appréhender la demande et 
établir un diagnostic de l'existant, plans, croquis et coupes de 
principes, préconisations techniques concernant le choix et la 
gestion des essences). Cette réflexion a fait l'objet d'une 
présentation lors d'une commission de la commune, 
réunissant adjoints et techniciens en charge des espaces verts. 
Ce premier travail mené par le Parc a ensuite été remanié en 
interne par la commune, avant d'aboutir à la concrétisation 
du projet fin 2024. 
 
 



Suivi et accompagnement 
 
L’école de Ruffec et sa cour 
Cette école a été sélectionnée via un appel à manifestation 
d'intérêt porté par le Parc en 2023, dans le cadre du 
programme d'actions ''Santé et changement climatique'' 
développé dans le Contrat Local de Santé. Celui-ci visait à, 
d’une part, sensibiliser les publics aux impacts du changement 
climatique sur la santé, et d’autre part, accompagner une 
structure accueillant du public pour bénéficier d'un diagnostic 
et de préconisations techniques, plus particulièrement pour 
l’adaptation des espaces extérieurs. 
L’école souhaite réfléchir sur la désimperméabilisation / 
végétalisation de la cour. En 2024 a été lancée la concertation 
auprès de tous les usagers (enfants, équipes pédagogiques, 
parents d'élèves, agents d'entretien...), accompagnée par le 
Parc, le CPIE Brenne-Berry, les associations Indre Nature et Ail 
des ours. En parallèle, un diagnostic technique et thermique 
des espaces a été réalisé, avec la mesure des températures à 
différents endroits de la cour. Cela a permis d’aboutir à un 
plan d’aménagement, accompagné d’une notice technique, 
dont ont pu s'emparer les services de la Communauté de 
communes Brenne-Val de Creuse pour assurer la réalisation 
des travaux en 2025.  
Le Parc poursuivra son accompagnement pour la recherche 
de subventions adaptées pour le projet, dans la 
communication auprès des partenaires puis pour la bonne 
réalisation des travaux.  
 
Aménagement des zones d’activités 
La CdC Brenne-Val-de-Creuse a sollicité l’accompagnement 
et l’appui du Parc pour apporter des préconisations techniques 
au cahier des charges destiné aux entreprises souhaitant 
s’installer dans les zones d’activités du territoire. 
Ce travail conjoint a été l’occasion d’apporter quelques 
éléments de sensibilisation aux futurs porteurs de projet et 
entrepreneurs quant aux bonnes pratiques d’aménagement : 
implantation du bâti, volumes et matériaux, intégration 
paysagère des nouvelles constructions, choix de nouvelles 
plantations… 
Ce travail servira de base à la potentielle élaboration d’un livret 
technique destiné à l’ensemble des communes du Parc.  
 

Classes urbanisme – sensibilisation des scolaires 
Trois classes de 6ème, dans les collèges Jean Rostand de 
Tournon Saint Martin et les Ménigouttes du Blanc, se sont 
engagées dans ce projet.  
Ce cycle de 4 animations, animé par le CPIE et porté par le 
Parc, a pour objectif de faire comprendre aux jeunes élèves 
les mécanismes de l’urbanisme durable : A quoi sert cette 
discipline ? A quels besoins et fonctions répond-elle ? 
Comment est organisé mon village ? Comment adapter son 
organisation aux enjeux du changement climatique  ? 
Comment rendre les espaces habités durables pour les 
générations futures ? 
Après un premier rallye de découverte de chaque commune, 
une séance guidée sur les enjeux liés à l’urbanisation, un 
atelier de groupe pour répondre à une commande 
d’urbanisme, les élèves ont pu rencontrer un élu de leur 
commune pour présenter leur projet. Enfin, le Rallye Eco-
quartiers est venu conclure l’ensemble du cycle à l’écoquartier 
du Grand Claud de Lurais le 14 mai.  
illustration 
 
Avis rendus par le Parc sur les projets d’énergies 
renouvelables  
En 2024, l’avis du Parc a été sollicité sur 9 projets 
photovoltaïques ou agrivoltaïques  
Certains porteurs de projet ont fait la demande de rencontrer 
les services du Parc en amont du dépôt des projets, afin de 
connaitre les préconisations techniques qui sont faites sur ces 
projets, précisées notamment dans la Charte.  
Le Parc est également présent en comité technique EnR à la 
DDT36 afin d’assister aux présentations des différents projets. 
Pour simplifier les échanges avec la DDT sur les énergies 
renouvelables, un groupe de travail se réunit une fois par mois 
à la Maison du Parc 
Le Parc siège toujours également en CDPENAF en tant 
qu’expert du territoire et porte qun avis consultatif sur les 
projets. 



ECO-BÂTI ET SAVOIR-FAIRE 
 

Séminaire « matières à patrimoine »  
Du 11 au 13 juin 2024, nous avons organisé en partenariat 
avec la fédération des Parcs naturels régionaux de France, un 
séminaire « matières à patrimoine ». 
45 Professionnels du bâtiment, collectivités, techniciens de 
Parcs naturels régionaux (17 Parcs étaient représentés), se sont 
retrouvés sur 3 jours au domaine de Bellebouche pour parler 
rénovation performante, matériaux bio-sourcés ou encore 
biodiversité dans le bâti. C’était aussi l’occasion de visiter 
différents acteurs locaux des filières bio et géo-sourcés comme 
la briqueterie du Pic à Ruffec et l’entreprise Ob². 
 
 
Chantier de la Maison de la Rénovation 
La rénovation de 2 bâtiments sur le site de la Maison du Parc 
a pour but de créer un espace d’accueil du public et un 
espace de démonstration des  techniques de rénovation 
performantes du bâti ancien, notamment en utilisant des 
matériaux bio et géo-sourcés. 
 

Avancement du chantier en 2024 
Accueil et bureaux de la Maison de la Rénovation 
•    Réalisation des murs chauffants 
•    Pose d’aménagements pour les oiseaux 
•    Fabrication d’un plancher acoustique  
•    Réalisation de l’enduit de finition brossé à l’extérieur 
•    Carreaux de terre cuite (tuilerie de Ruffec et carreaux anciens) 
•    Cloisons en brique de terre crue extrudée 
•    Menuiseries intérieures et extérieures 
•    Isolation en laine de bois dense + fermacell sous rampants  
•    Enduits de finition lissés (terre ou chaux avec roseau ou chanvre) 
 

Bâtiment démonstrateur 
•    Réfection de la couverture  
•    Isolation par l’extérieur : sarking patrimonial en laine de bois dense 
•    Pose de gîtes à chauve-souris 
•    Maçonnerie traditionnelle en moellons des rives et des pignons 
     pour compenser la hauteur de l’isolation 
•    Agrandissement de l’appentis maçonné en pierres 
•    Réalisation de l’enduit de finition à pierre-vue à l’extérieur 
•    Enduit isolant terre-chanvre 
•    Menuiseries extérieures 
 
2024 a permis de valider le protocole d’instrumentation  
adapté au bâti ancien qui sera mené sur une année à partir 
de l’emménagement dans les nouveaux locaux et devrait 
servir pour les travaux sur monuments historiques, action 
menée avec le CEREMA et la DREAL) 

   
 
Valorisation du chantier 
•   Vidéos REBAT bio  
Avec Envirobat Centre et un groupe d’acteurs du plan 
bâtiment durable, ce chantier permet de réaliser des vidéos 
sur de nouvelles techniques de réhabilitation performante 
(dalle terre crue, murs chauffants, « sarking » patrimonial -
isolation de toiture par l’extérieur-, ventilation naturelle, 
doubles fenêtres, accueil de biodiversité dans le bâti. des 
rpises de vue viennent compléter des vidéos existantes (torchis 
et enduits terre-chanvre). 

 
•   Visites de chantier 
Depuis juin 2023, environ 280 personnes ont visité le chantier,  
comme des techniciens du pôle aménagement de la région, 
des élus, des acteurs locaux du bâtiment (associations, 
architectes, artisans, ou encore grand public…) 
  



LA MAISON DE LA RÉNOVATION  
 

La Maison de la rénovation assure le portage de l'Espace Conseil 
France Rénov’ sur les 61 communes du Parc, élargi à l’ensemble 
de la communauté de communes MOVA depuis 2020, en 
bénéficiant du soutien de la Région (programme SARE), l’Anah, 
l’ADEME et l'Europe via les fonds FEDER. En sa qualité d’Espace 
Conseil France Rénov’, elle contribue à la dynamique de la 
rénovation énergétique via des actions de sensibilisation auprès 
du grand public, de professionnels de la rénovation et des 
acteurs publics locaux. Le Parc et ses partenaires, l’ADIL et 
Soliha assurent accompagnement et conseil à la rénovation, un 
service gratuit, fiable et de proximité. Au total, 654 actes de 
conseil ont été réalisés par les conseillers de l’ADIL et de la 
Maison de la rénovation, agréée « Mon Accompagnateur 
Rénov’ » par l’Anah et qui travaille sur la mise en place de sa 
future organisation suivant un PIG Pacte Territorial pour 2025. 

 
Le + du Parc : une aide supplémentaire de la région Centre-
Val de Loire dans le cadre du CRST pour l’utilisation des 
matériaux biosourcés (soumise à condition de ressources) 
allant de 1 000 € à 8 000 € est proposée aux ménages du Parc.  
 
Conseil architectural et thermique 
La Maison de la rénovation propose 
des visites conseils à domicile pour 
les projets de rénovation globale : 
rénovation thermique et aspects 
architecturaux.  
•    17 visites conseils, réalisées en 
binôme auprès de propriétaires 
occupants (la moitié des visites), 
propriétaires bailleurs, gîte 
touristique et petit tertiaire privé.  
 
•    accompagnement du tiers-lieux médico-social de La 
Roche Bellusson, avec l’élaboration d’un cahier des charges 
qui tend à mettre en avant les qualités existantes du bâtiment 
et l’aide et le suivi dans les recherches de financement. La 
phase d’esquisse et de concertation auprès des différents 
usagers devrait commencer en début d’année 2025.  

•    accompagnement pour la rénovation de l’office de 
tourisme de Saint-Benoît du Sault, en collaboration étroite 
avec le CAUE 36 et Destination Brenne pour préconiser des 
solutions spatiales et thermiques pour l’office de tourisme de 
Saint-Benoît du Sault. 
   

Opération Sortie de vacance  
Cette opération a pour objectifs la préservation du patrimoine, 
la redynamisation des centres-bourgs par l’arrivée de 
nouveaux habitants et l’économie de ressources (matériaux et 
empreinte au sol), en remettant sur la marché des logements 
issus du bâti ancien vacant. Deux outils ont été imaginés afin 
de lever les freins à l’achat et la réhabilitation de ces logements 
délaissés :  
•    Les fiches accession, pour permettre aux futurs 
acquéreurs de se projeter plus facilement : pré-diagnostic de 
l’existant, projet de rénovation,  évaluation du  montant des 
travaux et plan de financement de l’accession/réhabilitation 
pour un ménage modeste ou très modeste  
•    La prime communale (proposée par les communes) va  de 
5 000 à 15 000 euros par projet (2 max. par commune), pour 
aider les futurs acquéreurs à boucler leur budget. 
En 2024, le travail de terrain a été mené à Martizay, Mézières, 
Prissac, St Bneoit-du-Sault, par SoliHa : relevé des logements 
et estimation financière. La 1ère fiche portant sur une maison 
à escalier dans le bourg de Martizay sera publiée début 2025. 
 
Animations auprès du grand public 
La Tournée Réno dans les communes s’est poursuivie en 2024 
pour sensibiliser l’ensemble des habitants à l’importance de 
la rénovation thermique. Barda Compagnie qui avait, à 
l’origine, conçu sa déambulation théâtrale « C’est la réno qu’il 
me faut ! » pour  des adultes, l’a adapté au public scolaire, 
étant donné l’intérêt des élèves et des enseignants qui réalisent 
un travail en classe en amont de la tournée.  
26.05 : salon du patrimoine / Lureuil 
11.06 : Rosnay, Maison du Parc, dans le cadre du séminaire 
Matières à patrimoine  
17.10 : Marché de Mézières-en-Brenne et les écoles  
 

 
En complément, d’autres actions ont été menées :  
21.03 : Forum « ma retraite j’en profite » / Prissac 
14.05 : Rallye éco-quartier 6ème / Lurais (partenariat CPIE) 
10.04 : Atelier « bien choisir son logement » avec les terminale du 
Lycée Pasteur / Le Blanc (CPIE)  
25.04 : Permanence délocalisée à Obterre 
06.05 : Foire à la tomate / Douadic 
30.05 : Visite du chantier « intégrer la biodiversité » (Fabrique du 
Patrimoine) 
09.07 : Visite d’une rénovation avec Echobat / Le Blanc 
06.09 : Rallye des seconde du Lycée Pasteur, atelier sur le patrimoine 
du territoire / Le Blanc 
21.09 : Journées du patrimoine, visite du chantier 
20.10 : Journée de l’architecture, visite du chantier  
21.11 : Visite éco-rénovation à Concremiers (CPIE)  
 
 



Animations pour les professionnels de la rénovation 
 
La Marque Valeurs Parc  

Depuis mi-2024, nous travaillons sur la mise en place d’un 
marquage Valeurs Parc naturel régional sur les savoir-faire 
artisanaux avec la Fédération des Parcs naturels régionaux de 
France. L’enjeu est d’identifier des artisans et entreprises du 
bâtiment, créer un groupe de travail afin de co-construire un 
référentiel nécessaire à l’établissement du marquage.  
La marque Valeurs Parc représente un vrai enjeu, à la fois pour 
la reconnaissance des artisans mais aussi l’attachement au 
territoire.  
Cette future marque, permettra de renforcer les actions de 
communication pour les professionnels du bâtiment, et sera 
signe d’un gage de qualité.  
 
Partenariats avec les groupements d’artisans  
•    DOREMI : le partenariat avec ce groupement d’artisans se 
poursuit à travers un travail en collaboration sur des projets locaux 
•    ECHOBAT : réunions de travail avec la coordinatrice du 
groupement Echobat local 
•    ACCOR rénovation : 2024 a permis de développer un 
partenariat avec ce groupement d’artisans basé sur Le Blanc), 
qui travaille dans le cadre de Mon Accompagnateur Rénov’. 
Le partenariat très récent qui doit se déployer en 2025. 
 
                                                                                                                                                                                                        
OPAH-RR 2019-2024  
ET PROJET DE PIG PACTE TERRITORIAL 2025 
 
Pour rappel, les enjeux de l’OPAH sont les suivants :  
•    permettre aux ménages aux ressources modestes et très 
modestes d’effectuer une rénovation énergétique adaptée au 
bâti ancien 
•    détecter et traiter l’habitat indigne et très dégradé 
•    remobiliser les logements vacants dans les centres-bourgs 
pour participer à la redynamisation des pôles de vie 
Avec une moyenne de 65 dossiers par an déposés, l’OPAH a 
un impact significatif sur l’économie locale puisque le montant 
de travaux générés en moyenne sur toute la période de 
l’OPAH est de 1,8 millions d’euros, chiffre d’affaires non 
négligeable pour les entreprises du secteur.  

La fin de l’année a été consacrée à la nouvelle organisation 
de la Maison de la rénovation du fait de l’arrêt de l’OPAH. La 
Maison de la rénovation va s’appuyer sur un nouveau 
dispositif : programme d’intérêt général – Pacte territorial 
France Rénov’ à compter du 1er janvier 2025. Pour mettre en 
place ce nouveau dispositif, une étude pré-opérationnelle a 
été lancée en fin d’année. 
Trois volets composent ce PIG :  
•    Volet 1 (obligatoire) : dynamique territoriale  
•    Communiquer et animer le territoire sur la rénovation 
énergétique des logements, l’adaptation, la lutte contre 
l’habitat indigne et la vacance  
•    Volet 2 (obligatoire) : Information – conseil – orientation  
•    Renseigner les ménages, leur donner du conseil de 1er 

niveau et les orienter vers le bon interlocuteur en fonction de 
son projet  (rénovation énergétique, adaptation, lutte contre 
l’habitat indigne et vacance)  
•    Volet 3 (facultatif) : accompagnement de tous les ménages 
(AMO) au projet de travaux  
•    Désigner un opérateur en charge de l’AMO des ménages 
modestes et très modestes  
•    Assurer en régie la prise en charge de l’AMO des ménages 
intermédiaires et supérieurs.  
 
 
FABRIQUE DU PATRIMOINE  
Ce projet collaboratif lancé en 2023 pour renforcer la 
mobilisation et la mise en réseau d’habitants, en tant 
qu’acteurs et experts de leur cadre de vie.  Ces échanges de 
connaissances et croisements de regards donnent lieu à une 
acquisition de compétences citoyennes sur le patrimoine bâti, 
et au-delà sur le cadre de vie, en regard de la transition 
nécessaire du territoire et de chacun. La structuration du 
projet de la Fabrique du Patrimoine s’est prolongée de façon 
collective tout au long de l’année. Un atelier collaboratif 
organisé en mars avec le CPIE Brenne-
Berry a permis de recueillir des idées 
(thème ou actions) pour construire un 
programme d’animation annuel. 
  
Identité 
graphique  
Un travail de 
graphisme a été 
mené pour que le 
réseau de la Fabrique 
du Patrimoine soit 
identifiable et que l’on 
puisse communiquer largement sur le projet, notamment pour 
annoncer les « rendez-vous » de la Fabrique du Patrimoine 
par des visuels ou estampiller divers contenus (contenu 
réseaux sociaux, compte-rendu, stand, etc.). 
Cela se traduite sous la forme d’un logo qui reprend la charte 
graphique de la Maison de la Rénovation afin rattacher 
visuellement les actions à la plateforme.  
 

Résultats 
de l’OPAH 
depuis 2019



Connaissance et appropriation du bâti ancien  
Des animations ont été organisées dans le cadre de 
programmations nationales : Journées européennes du 
Patrimoine, ou Journées de Patrimoine de Pays et des Moulins, 
ainsi qu’à l’occasion d’évènements organisés par le Parc  
 
•    Juin : balade « Sources et fontaines » organisée avec le 
Syndicat Mixte d’Aménagement de la Brenne, de la Creuse 
de l’Anglin et de la Claise sur Saint-Civran. 
•    Juillet : visite « Bâtir en terre » à Tilly, pour découvrir les 
spécificités du Peu « village du Parc » + initiation à la 
construction en terre crue.  
•    Septembre : visite du village du Bouchet du chantier de la 
Maison de la Rénovation (Rosnay) 

•    Un projet d’inventaire participatif du patrimoine bâti 
proposé en 2023 sur Thenay. Malgré 3 ateliers de 
structuration, le projet n’a pas de mobiliser suffisamment. Il a 
cependant donné lieu en 2024 à un repérage d’éléments 
architecturaux caractéristiques de « l’esprit des lieux », réalisé 
avec quelques volontaires afin de rédiger un document de 
synthèse qui servira de témoin en vue de la reconduction de 
ce type projet sur une autre commune. 
 
Conservation dynamique et Savoir-faire 
•    Mai 2024 : chantier participatif « initiation peinture à 
l’ocre  » sur une maison du  XVIe siècle de Martizay. 
Programme : infos sur l’habitat traditionnel de Brenne, les 
menuiseries, entretien et nuancier adapté au bâti ancien. 
 
 
 
 

 
•    Juin 2024 : chantier participatif avec l’association « Pierre 
Qui Roule » qui œuvre à la restauration d’une maison 
ancienne de Preuilly-la-Ville / restauration d’une partie du 
plancher (fabrication de fusées de torchis), encadrée par un 
maçon professionnel, pris en charge par la Fabrique 
 
•    Septembre : 2 journées d’initiation au montage de murets 
en pierre sèche, animées par un murailler professionnel sur 
une parcelle des communaux de Preuilly, site Natura 2000 
sous convention de gestion avec le Parc.  
Cette thématique n’a jamais été étudiée sur le territoire et relie 
aisément les enjeux de la conservation de savoir-faire, des 
paysages et de la biodiversité. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Visite du village du Peu à Tilly et initiation aux techniques de 
construction en terre crue en juillet 2024

Chantier fusées - Pierre qui roule



Actions de sensibilisation à l’adaptation du bâti et du cadre 
de vie au changement climatique 
En partenariat avec le CPIE Brenne-Berry, plusieurs ateliers ont 
été programmés :   
 
•    Qualité de l’air intérieur : présentation des bonnes 
pratiques pour habiter son logement, fabrication d’un 
échantillon de peinture écologique, adaptée au bâti ancien 
•    Gestion de l’eau, sur la commune de Lurais, qui mène des 
réflexions sur sa gestion des eaux pluviales : conférence (avril), 
déambulation (juin) 
•    Accueil de la biodiversité dans le bâti : fabrication de 
nichoirs à hirondelles à Azay-le-Ferron, atelier sur l’intégration 
d’aménagements en faveur de la biodiversité organisé sur le 
chantier de la maison de la Rénovation à Rosnay, avec 
l’intervention de l’entreprise Faune Conservation. 
 

 
Animations auprès du public jeune 
•    juin : présentation du hameau du Bouchet et du chantier 
de la maison de la Rénovation pour une classe de 1ère STAV 
du lycée agricole d’Yvetot 
•    juillet : sensibilisation au matériau terre, avec la Maison de 
l’Enfance. Les enfants étaient invités à fabriquer et décorer une 
brique de terre allégée 
•    Animations ponctuelles : Foulées du Parc (juin), Journée 
d’intégration des 2nde du lycée Pasteur (septembre). 

Concours photo  
« Nos patrimoines » 
Un concours photo intégrant la 
notion de patrimoine a été 
proposé autour de 2 thèmes : 
arbres oublié(s) ou patrimoine 
durable. Habitants ou touristes 
étaient invités à partager leur 
vision du patrimoine, qu’il soit 
naturel ou culturel, par le medium 
de la photographie. Une 
quarantaine de participations 
valides ont été reçues.  
 
Six lauréats ont été sélectionnés par un jury de 6 acteurs et 
habitants du territoire, et par un vote du public (vote d’une 
soixantaine de participants lors des Echappées à vélo) 
permettant de dynamiser le concours et de renforcer la 
participation citoyenne.  
Ce concours a également contribué à donner en visibilité au 
projet de la Fabrique du Patrimoine. La remise des prix 
organisée le 18 octobre 2024 a récompensé les gagnants avec 
plusieurs prix : impression des photos gagnantes, box de 
découverte ou de dégustation de produits locaux, etc. 

 
Retour sur 2 ans de Fabrique du Patrimoine 
La phase de préfiguration de la Fabrique du Patrimoine (2 ans) 
s’est terminée fin 2024, la vingtaine de rendez-vous 
programmés entre avril 2023 et octobre 2024 ont touché 
environ 450 personnes en alternant des ateliers qui 
rassemblent une petite dizaine de personnes et des 
évènements qui bénéficient de plus de visibilité : visites de 
chantier, journées du patrimoine, etc. 
Ces 2 années ont permis d’identifier des lieux supports de 
chantier pour développer des actions de formation et de 
sensibilisation (initiation, démonstration, visite de chantier, 
etc.), des pistes à développer, comme les liens entre 
conservation du patrimoine bâti et de la biodiversité. 
Les échanges avec les partenaires ont également permis de 
mettre en avant le manque d’animations et de programmes à 
destination du jeune public dans le domaine du patrimoine 
bâti et plus spécifiquement des questions d’adaptation de ce 
dernier. Ce constat constitue une piste pour le développement 
du projet (projet scolaire, animations famille, actions 
extrascolaires etc.).  
Enfin, notre candidature « Pôle expérimental pour une 
agriculture résiliente » étant lauréate  l’AMI DTAA porté par la 
Banque des territoires, nous offre une opportunité de 
développer ce réseau participatif en s’appuyant de nouvelles 
actions de transition. 

 



INVENTAIRE  
DE L’ARCHITECTURE RURALE 
 
Achèvement de l’inventaire sur Saint-Gaultier 
679 dossiers ont été en tout constitués : 675 d’œuvres 
individuelles et 4 de synthèse. Plus de 1322 illustrations ont 
été immatriculées. 

557 dossiers portent sur des maisons et 21 sur des fermes 
(pour 462 œuvres « repérées »). Les 95 autres concernent le 
reste du bâti (édifices religieux et publics, commerce, indus-
trie, etc.). Le patrimoine bâti galtois est résolument urbain : 
près de 93 % des œuvres inventoriées sont comprises dans la 
ville. 97% de ces édifices sont des logements (du logement ou-
vrier à la maison bourgeoise). 
 
 
Coordination de campagnes de dendrochronologie et de 
photographie professionnelle à Saint-Gaultier (26-27-28 
août 2024)  
 
Les charpentes de deux maisons (la « Morlonne » et une mai-
son à escalier extérieur) et d’un moulin, tous situés dans la rue 
du Cheval-Blanc, ont été échantillonnées et analysées par 
Christophe Perrault  (laboratoire Cedre). Elles sont respective-
ment datées de 1463-1464, de 1523 et de 1753. 
 
73 illustrations professionnelles ont été produites par Vanessa 
Lamorlette-Pingard (SPI). 

 
 
 
 
 

 
Partenariat (2025-2027) avec la Région Centre-Val de Loire  
Le chargé de mission a participé à la rédaction de la prochaine 
convention et tout particulièrement à la refonte du cahier des 
clauses scientifiques et techniques et de la programmation 
prévisionnelle. 
 
Expertise, valorisation, sensibilisation 
•    Expertise et conseil scientifiques, techniques, 
documentaires, fournis aux particuliers, aux partenaires, 
institutions et autres acteurs locaux : Conservation régionale 
des Monuments historiques, Réserve naturelle de Chérine,  
Fondation du Patrimoine... 
•    Participation à un 
épisode de podcast (série 
TerriStoire, saison 2) 
consacré au patrimoine 
stagnustre de la Brenne. Les 
captations ont été effectuées 
lors de la pêche du Grand 
étang des Frères-Tondus 
(Rosnay) le 9 décembre. 

•    Note de chercheur rédigée pour le site du SPI : « la bonde 
à pilon, petit patrimoine identitaire d’un territoire » (publiée le 
5 août 2024 sur le site de l’inventaire régional 
•    Balade-conférence sur l’histoire des étangs et des paysages 
anciens de la Grande Brenne dans la RNR Massé-Foucault, à 
Rosnay (Journées européennes du Patrimoine) 
•    Animation à l’ancienne forge de Bélâbre (Fête du vélo) 
•    Interventions aux modules de formation « connaissance du 
Parc »  : 12 mars avec une balade-conférence sur l’histoire des 
étangs et de la zone humide continentale de Brenne et le 9 
avril  avec une balade historique et architecturale à Lureuil, 
co-animée avec Benoît Huyghe (Écomusée de la Brenne). 

Edifices étudiés par dendrochronologie  
(© Vanessa Lamorlette-Pingard, SPI-CVL) 

Saint-Gaultier depuis la rive gauche de la Creuse 
(© Vanessa Lamorlette-Pingard, SPI-CVL) Captations du podcast / pêche 

de l’étang des Frères-Tondus (© 
Vanessa Lamorlette-Pingard, 
SPI-CVL)



PÔLE EXPÉRIMENTAL  
POUR UNE AGRICULTURE RÉSILIENTE  
DE L’ARCHITECTURE RURALE 
 
Lauréat d’un Appel à manifestation d’intérêt 
Le Parc naturel régional de la Brenne et  une trentaine de 
partenaires de la société locale et d’acteurs régionaux et 
nationaux, ont été désignés  lauréats en avril 2024 de l’AMI 
Démonstrateurs territoriaux pour les transitions agricole et 
alimentaire porté par la Banque des territoires pour France 
2030, pour un projet de pôle expérimental pour une 
agriculture résiliente face au changement climatique, 
s’appuyant sur le site de 5 ha autour du musée du machinisme 
agricole de Prissac, dossier retenu parmi 145 candidatures 
pour figurer en tant que démonstrateur national avec 28 
autres territoires. 
Ce projet prend racine dans le cadre du Plan de paysage porté 
sur la MOVA par le Parc, motivé par l’évolution préoccupante 
du bocage du Boischaut sud  et des ressources en  eau. Le 
territoire de la communauté de communes Marche occitane 
Val d’Anglin reflète par ailleurs une grande part des enjeux du 
territoire  du Parc à échelle réduite et facilite le déploiement 
d’une expérimentation à moyen terme. 
 
Bio-économie, low-tech, économie circulaire pour innover et 
renouveler les pratiques sont les mots clefs de ce projet de 
pôle expérimental s’attachera à l’adaptation du mode de faire 
- valoir agricole du territoire face au changement climatique, 
à la préservation de la ressource en eau et la diminution des 
besoins, à la conservation et au renouvellement de la 
biomasse-carbone, à la préservation de la biodiversité 
existante, à la participation citoyenne à la mise en œuvre de 
ces objectifs de transition. 
Le lancement de ce projet a eu lieu  le 7 juin à Prissac auprès 
des élus, des partenaires avec l’appui de la Banque des 
territoires, en présence du  président du Parc, du président de 
la communauté de communes MOVA, du  maire de Prissac 
et des représentants  de l’Etat. 
 
Convention Phase de maturation du projet 
Ensuite grâce au concours financier de la CDC MOVA et de 
la commune de Prissac, le Parc fait appel à un prestataire 
Yoann Brouard pour l’accompagner dans les différentes étapes 
du  montage de la convention de phase de maturation:  
•    information des partenaires 
•    réactivation des partenariats pour la phase projet,  
•    nouveaux partenariats,  
•    recherche des cofinancements publics et privés,   
•    construction de l’annexe financière et technique pour 
l’analyse juridique des aides d’Etat, grille d’évaluation, 
maquette financière finalisée,  
•    projet d’accord de consortium, … 
La convention de phase de maturation a été signée le 20 
décembre 2024. La participation de France 2030 est de 
300 000 € pour un montant de dépenses de 600 000 €. Cette 
subvention constitue ainsi un levier formidable pour 
expérimenter un certain nombre d’actions  que nous avions 
du mal à engager faute de financements suffisants. 

Cofinancements privés 
 

- Banque des territoires 
 régionale  
- Fonds Archimbaud  
-  WWF  

Cofinancements publics 
 
- ADEME Filière bois  
- DREAL CVL  
- Leader  
- CRST – AvosID 

16 MEMBRES DU 
CONSORTIUM  
 
•Parc de la Brenne 
•Communauté de 
communes MOVA  
•Commune de Prissac 
•ADEARI 
•Bio Centre 
•Chanvre Service 
•CPIE Brenne-Berry 
•Echobat 
•Energie Partagée  
•Envirobat CVL 
•Epiméthée 
•Idées en Brenne 
•Indre Nature 
•L’Atelier Paysan 
•Université d’Orléans - 
Polytech 
•L’Institut Agrocampus 
Rennes – Angers 

16 PARTENAIRES  
 
 
•Réseau Haies France 
(anciennement Afac 
Agroforesteries)  
•Chambre d’agriculture  
•CIAP  
•DDT de l’Indre  
•ENSAIA Lorraine  
•Fédération des Parcs  
•FR CUMA  
•Naturapolis 
•Lycée pro Pasteur  
•Matélow’  
•Paul Clément - expert 
agroforestier 
•ROSOBREN  
•SMABCAC  
•SYMCTOM / Répar Lab’ 
•WWF 
•Initiative Brenne



PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 
 

Ce projet  a obtenu le 7 octobre 2024 la labellisation « PAT – 
Niveau 2 ». Cette reconnaissance octroyée par le Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation, ouvre la voie à des 
possibilités de financements supplémentaires : le PAT de la 
Brenne est ainsi lauréat de l’appel à projet porté par l’Etat dans 
le cadre de la SNANC (Stratégie nationale Alimentation, 
Nutrition, Climat).  
 
Les Haltes sur les chemins du poisson et du 
fromage 
Le Parc,  le Syndicat des Exploitants Piscicoles de la Brenne et 
l’AOP Pouligny-Saint-Pierre, les restaurateurs, pisciculteurs, 
producteurs fermiers et boutiques partenaires, ont travaillé  à 
l'élaboration de plusieurs outils de valorisation des filières 
Pouligny-Saint-Pierre et Carpe de Brenne. 
Ce projet en cours depuis plusieurs années s’est concrétisé en 
en 2024 par la réalisation de supports (plaquette, sets de table,  
 
 

 
 
Défi Alimentation  
Organisé avec le Centre social Le part’âges et animé par le 
CPIE Brenne-Berry, ce défi a rencontré un franc succès auprès 
des participants (en moyenne 12 à 15 personnes par ateliers. 
Le groupe constitué étai dynamique, engagé et très 
demandeur de conseils. Le partage d’expérience et 
d’informations entre les participants a ainsi été enrichissant et 
valorisant pour tous.  Ce défi a permis de construire avec les 
participants des solutions concrètes pour améliorer leur 
alimentation sans augmenter leur budget.  

Ce format de Défi, qui s’appuie sur la participation de 
structures « têtes de réseau » au plus près des publics cibles, 
est un des atouts majeurs du Défi en Brenne. En 2025, le Défi 
Alimentation sera reconduit auprès du public « Parents-
Enfants ». 
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Retrouvez toutes les adresses  
et détails en ligne.POISSON

La pisciculture en Brenne est un « Patrimoine 
Vivant ». Il est inclus depuis décembre 2021 
au Patrimoine Culturel Immatériel en France 
sous l’égide de l’UNESCO.

A l’ouest du Berry, le paysage et la biodiversité 
remarquables de la Brenne, dit « pays des 
1000 étangs » a été façonné dès le Moyen 
Age par le génie et la main de l’homme.

Les seigneurs religieux et laïcs ont les 
premiers construit des digues pour retenir 
les eaux de ruissellement des prairies 
argileuses de Brenne et donc peu fertiles 
pour y pratiquer la pisciculture. Ainsi au fil 
des générations s’est constitué un maillage 
d’étangs propice au développement d’une 
production piscicole avec des savoir-faire et 
des pratiques sociales et culturelles uniques.

Avec 900 tonnes par an, la seconde au 
plan national, cette production de poissons 
d’étang (carpes, gardons, tanches, perches, 
brochets, sandres) est essentiellement 
destinée au réempoissonnement des 
rivières, mais également à la consommation 
sous forme de filets fumés, de rillettes, ou 
encore de goujonnettes plus connues sous 
l’appellation « frites de carpes ».  
www.syndicat-exploitants-piscicoles-brenne.fr

FROMAGE

L’AOP Pouligny-Saint-Pierre attribuée sous 
l’égide de l’Union Européenne est la plus 
ancienne AOP Caprine en France. 

Facilement reconnaissable à sa forme élancée, 
pyramidale à base carrée, ce fromage au lait 
cru et entier de chèvre et à pâte molle, pèse 
250�g environ dans sa version «�grand Pouligny�»  
et 150�g dans sa version «�petit Pouligny�». 

À l’origine, il y a près de deux siècles, chaque 
fermier fabriquait quelques fromages pour  
sa consommation familiale. Considéré 
comme le mets du pauvre, le Pouligny-
Saint-Pierre était porté par les fermières au 
marché du Blanc dans des paniers en bois, 
lorsqu’il n’était pas consommé sur place. 

L’appellation AOP préserve un patrimoine  
gastronomique et culturel ; elle garantit 
l’origine géographique, des conditions de 
production précises (sous le contrôle de 
Qualisud, organisme certificateur), et sa 
qualité gustative.
www.pouligny-saint-pierre-aop.fr

Maison du Parc naturel régional  
de la Brenne Boutique, Restaurant

La Petite Auberge 
Restaurant11

11

Étangs de la Patellerie
Propriétaires-Pisciculteurs21

Ferme des Cabrioles 
Éleveurs caprins, vente à la ferme

Le Saint-Cyran 
Restaurant

Chez p’tit Jean 
Restaurant3

Auberge du Grèbe 
Restaurant13

Auberge de Claise
Restaurant23

EARL de Vesché 
Éleveurs caprins, vente à la ferme9

8

Le Gab 
Restaurant19

Ferme des Ages 
Éleveurs caprins, vente à la ferme

Ferme de Bray 
Éleveurs caprins, vente à la ferme15

Étangs des Sapins 
Propriétaires-Pisciculteurs25

Épicerie Brennouse 
Boutique2

Fish Brenne 
Boutique12

Proxy 
Boutique22

Manoir de la Pierre Levée
Restaurant

Auberge de la Gabrière
Restaurant18

Chèvrerie de Beauregard 
Eleveurs caprins, vente à la ferme

Le Temps d’Aime 
Restaurant14

La Ferme des Buttons
Restaurant24

Maison du fromage et 
des produits locaux Boutique

Pisciculture de la Gabrière 
Propriétaires-Pisciculteurs20

Ferme des Ajoncs 
Éleveurs caprins, vente à la ferme

ESAT brasserie de la Haute Touche
Restaurant16

ESAT Maison Blanche 
Boutique26

1

Découvrez la région de la Brenne 
à travers nos Haltes Découvertes 

et Gourmandes.
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Haltes Gourmandes :
Dégustez et achetez le poisson 
et le fromage de Brenne dans les 
restaurants et boutiques partenaires.

Haltes Découvertes :
Découvrez nos métiers autour 
du fromage et du poisson de 
Brenne chez nos producteurs et 
transformateurs partenaires.

Retrouvez
toutes les adresses,
horaires, menus et 
détails en ligne.

www.parc-naturel-brenne.fr



Formation – action “Mission possible” 
Sur 6 mois, cette action a permis d’accompagner 2 écoles, un 
restaurant de centre administratif ainsi qu’un EHPAD. De 
nombreux temps forts ont été mis en place sur différents 
sujets : visites de fermes, agriculture locale, saisonnalité, 
apports de connaissances plus théoriques (diététique, 
nutrition, aspects sociaux de l’alimentation, gaspillage, etc.), 
élaboration des menus, maintien des coûts et mise en pratique 
en cuisine.  
La formation - action a rencontré un succès important, avec 
des participants moteurs et engagés. La disparité des 
établissements participants, l’association des équipes 
techniques, des gestionnaires et des responsables 
d’établissements ont permis au groupe constitué d’échanger 
de manière importante et fructueuse sur les pratiques à mettre 
en place, malgré des contraintes de travail différentes.  

 
Jardin partagé de Fontgombault 
Mis en place en 2023, le jardin partagé de Fontgombault a 
poursuivi son développement. Plusieurs ateliers ont eu lieu 
pendant l’année, avec des thématiques différentes abordées : 
connaissances du sol, permaculture et jardinage en bacs, 
économies d’eau au jardin, initiation au compostage… Autant 
d’ateliers qui ont permis aux participants de découvrir les 
principales pratiques à mettre en œuvre dans un jardin naturel 
pour obtenir une alimentation a moindre coût, saine et au plus 
près de l’assiette.  
Cette expérience a permis d’identifier les facteurs de réussites 
d’un jardin partagé » sur notre territoire. Ainsi, 2 nouveaux 
jardins seront mis en place en 2025.  
 

Carte interactive des producteurs 
Un onglet « Se nourrir ici » en cours de développement sur la 
carte des services du Parc, facilitera l’accès à tous à une 
alimentation locale et de qualité : coordonnées et infos sur les 
producteurs locaux autour de chez soi. A destination des 
habitants et des professionnels de l’alimentation, cet onglet 
comporte 5 rubriques : Producteurs locaux, Boutiques et 
points de retraits, Marchés, Acteurs de l’alimentation, Aide 
alimentaire. 
 
Formations HACCP 
Né aux Etats-Unis (fin des années 1960), l’HACCP – en 
anglais, Hazard Analysis - Critical Control Points, en français, 
Analyse des dangers points critiques pour leur maîtrise – est 
une démarche adoptée par l'ensemble du secteur agro-
alimentaire mondial, qui vise à identifier à chaque étape de 
production, les éventuels risques sanitaires pour les corriger. 
Deux formations HACCP ont permis de former une trentaine 
d’agents, provenant de cantines, du centre administratif 
(COMSOPGN) et de restauration collective privée 
(Destination Brenne). Ces formations ont été plébiscitées par 
les participants, notamment grâce à la qualité du formateur. 
  
Interventions Naturapolis 
Deux interventions ont eu lieu au sein du lycée Naturapolis, 
à Châteauroux :  
- présentation aux 1ère  STAV : enjeux et impacts des systèmes 
alimentaires, rôle et actions des PAT  
- table-ronde autour du film « La Théorie du Boxeur », avec 
différents acteurs du territoire sur le rôle des filières locales 
dans l’adaptation au changement climatique.  

Ces 2 interventions ont permis des échanges fructueux, tant 
avec les élèves qu’avec l’équipe pédagogique du lycée 
Naturapolis. Une coopération renforcée entre le Lycée et les 
PAT de l’Indre est ainsi en cours, afin de mener ensemble 
différentes actions, au bénéfice des élèves comme des 
territoires.  
 
Coopération PAT de l’Indre 
Les PAT de l’Indre coopèrent depuis 3 ans, coopération, 
renforcée par une animation de la DDT de l’Indre. Cela se 
traduit aujourd’hui par le lancement d’une étude du système 
agricole et alimentaire de l’Indre. Cette étude permettra 
d’identifier à l’échelle départementale les besoins, freins et 
leviers potentiels, ainsi que les complémentarités possibles à 
développer à entre les 6 territoires de l’Indre. Ce travail, dont 
l’issue est prévue pour le printemps 2025, permettra à la 
coopération inter-PAT de monter en puissance avec la mise 
en place d’actions communes de relocalisation de 
l’alimentation dans l’Indre. 
 



CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

Après le renouvellement de sa composition en 2023, 2024 
pourrait se caractériser comme une année de « croisière » 
pour le Conseil de développement durable du Parc. 
 
Malgré une participation assez fluctuante, et l’arrivée de 
nouvelles personnes liées à des changements de personnel au 
sein des structures partenaires, le Conseil de développement 
s’est réuni 5 fois au cours l’année : en février, avril, juillet, 
octobre et novembre. 
 
Les membres de cette instance ont été régulièrement informés 
de l’avancée des projets mis en œuvre par le Parc et auxquels 
ils avaient souvent contribué à l’origine. C’est le cas 
notamment des actions suivantes : 
•    le suivi du déploiement du programme LEADER 
2023/2027 et sa difficile mise en œuvre  
•     un retour sur l’expérimentation conduite par Ville à Joie 
sur la Communauté de communes Marche Occitane - Val 
d’Anglin au cours de l’été 2024, complété par l’intervention 
des représentantes de l’entreprise pour une présentation de 
la démarche  
•    l’étude « Mobilité » réalisée sur le territoire, le plan 
d’actions validé et le lancement des premières actions. 
Pour rappel, les premières réflexions lancées sur le territoire 
sur la thématique de la mobilité ont été à l’initiative du Conseil 
de développement. 

Pour enrichir les travaux de diagnostic réalisés en 2024 avec 
l’appui du CEREMA notamment, et suite à l’évolution des 
lignes de transports en commun en septembre 2024, les 
membres du Conseil de développement ont décidé 
d’organiser une semaine de test des lignes REMI dans le but 
de faire connaître l’offre existante et d’identifier les éventuelles 
anomalies ou dysfonctionnements sur des trajets précis. Cette 
expérimentation sera conduite début 2025. 
 
Les membres du Conseil de développement ont également 
participé le 16 octobre 2024 au colloque organisé par le 
CESER sur la thématique « La société civile organisée, une 
chance pour la démocratie ? ». 
 
Enfin, le Conseil de développement s’est saisi d’une nouvelle 
thématique de travail portant sur la vie sociale dans les petites 
communes. 
Un premier recensement des initiatives locales a été 
partiellement réalisé et sera enrichi dans le cadre d’une 
mission de stage en 2025. 
Un évènement fédérateur est aussi en projet à l’issue de la 
mission de stage pour valoriser et partager les bonnes 
pratiques en terme d’animation dans les petites communes 
rurales. 
 
 
 
 

MOBILITE 
 

L’étude « Mobilité » réalisée sur les 61 communes du 
périmètre de révision de la Charte 2025/2040 s’est poursuivie 
en 2024 avec l’appui du CEREMA et du cabinet Auxilia (pour 
la  participation citoyenne. 

Le film documentaire « Virage 
vers le futur »,  diffusé en 
partenariat avec le cinéma du 
Blanc en février 2024, a réuni 
près de 70 personnes venues 
découvrir des solutions de 
déplacement alternatives et 
adaptées au milieu rural. Les 
participants ont ensuite 
échangé sur les enjeux locaux. 
Cette soirée a également 
permis de promouvoir l’étude 
et de mobiliser de nouveaux 
habitants qui ont rejoint les 
ateliers citoyens. 

 
 
Un atelier de co-construction de la stratégie avec les 
professionnels, élus et acteurs clés du territoire s’est tenu 
également en février, atelier pendant lequel les 25 participants 
ont pu, à partir de besoins précédemment identifiés, proposer 
les grandes orientations de la stratégie mobilité du territoire. 
 
Les deux derniers ateliers citoyens (sur une série de 4) se sont 
tenus en avril 2024, pendant lesquels les habitants ont 
contribué à la co-construction de la stratégie « Mobilité » et 
prototypé de nouveaux services pour le territoire, dont une 
solution de transport solidaire. 
Entre 15 et 20 personnes ont participé à ces ateliers, dont un 
a également permis d’accueillir des acteurs clés du territoire. 
A l’issue de cette mobilisation citoyenne, les habitants ont fait 
part de leur souhait de poursuivre ces travaux dans le cadre 
notamment de la mise en œuvre de services. La mobilisation 
des habitants restera un enjeu fort dans la poursuite de la 
démarche. 
 



Les organes de gouvernance, comité technique et comité de 
pilotage, se sont réunis à plusieurs reprises au cours de l’année 
jusqu’à la validation du plan d’actions et la priorisation des 
actions suivantes : 
•    valoriser l’offre existante en renforçant les actions de 
communication  
•    proposer de nouveaux services visant à faciliter la mobilité 
des publics les plus fragiles (mobilité solidaire)  
•    renforcer l’implication des employeurs par l’organisation 
d’une action d’information / de sensibilisation  
•    expérimenter les solutions existantes (notamment le 
transport en commun) pour lever les freins à la non-utilisation  
•    mettre en place une gouvernance de la stratégie mobilité  
•    organiser un premier temps fort sur le territoire. 
 
Enfin, une restitution de cette étude a eu lieu en novembre 
2024, co-présidée par le Président du Parc et la Sous-Préfète 
du Blanc. Des élus, acteurs professionnels et habitants étaient 
présents pour assister à la présentation des résultats de l’étude, 
du plan d’actions et au lancement d’une solution de transport 
solidaire sur l’ensemble du territoire. 
 
En novembre se sont également tenues 3 réunions 
d’information grand public sur les modalités de mise en place 
du transport solidaire avec l’appui de la Fédération 
départementale Familles Rurales. Ce service permet aux 
habitants qui ne possèdent pas de moyen de locomotion ou 
du permis, de pouvoir se déplacer grâce à des conducteurs 
bénévoles pour effectuer des démarches administratives, des 
achats, se rendre à un rendez-vous médical ou rendre visite à 
un proche. 
Après une phase de « recrutement » des conducteurs 
bénévoles, les habitants pourront mobiliser le service à 
compter de février 2025. 

 
Pour poursuivre la démarche engagée sur cette thématique, 
et déployer le plan d’actions, le Parc a candidaté au cours de 
l’année 2024 à un appel à projets de l’ADEME pour lequel il 
est lauréat. Ce soutien pluriannuel permettra de mobiliser des 
moyens humains et de mettre en œuvre des premières actions 
visant à faciliter la mobilité des habitants. 
 
Ces travaux s’inscriront dans le cadre du projet de Charte du 
Parc 2025/2040 (mesure 30) et en partenariat avec la Région 
Centre-Val de Loire, autorité organisatrice de la mobilité sur 
le territoire dont le Vice-Président en charge des transports a 
apporté son soutien aux projets à venir à l’occasion d’une 
rencontre fin novembre 2024. 

PROGRAMME EUROPÉEN LEADER 
 

2024 est la dernière année de superposition des programmes 
LEADER 2014/2022 et 2023/2027. Les projets inscrits au 
programme 2014/2022 ont été finalisés en 2024 et les 
demandes de paiement transmises à l’autorité de gestion en 
fin d’année. Au total, 8 projets ont été payés sur 2024 pour 
un montant de subvention de près de 170 000 €. 
Ce programme 2014/2022 aura mobilisé près de 1 400 000 € 
de subventions européennes sur le territoire pour l’ensemble 
de la période et 56 projets auront été soutenus. 
 
2024 était aussi la 2ème année du programme 2023/2027, 
retardé dans sa mise en œuvre pour cause d’absence d’outils 
de gestion par l’autorité de gestion. Le périmètre d’intervention 
du LEADER a été élargi aux 10 communes de la CDC MOVA, 
non adhérentes à ce jour au Parc. 
La stratégie 2023/2027 intitulée « En partant des besoins du 
vivant, faire de la transition écologique et sociale un levier 
d’attractivité de la Brenne » se décline en 5 fiches actions : 
•    1/ Accompagnement des acteurs au changement 
•    2/ Donner envie de rester, donner envie de venir et de 
     revenir 
•    3/ Un territoire solidaire et attentif aux plus vulnérables 
•    4/ De nouveaux modèles économiques pour un territoire 
     en transitions 
•    5/ Habiter et aménager le vivant. 
Une enveloppe gobale de plus de 615 000 € permettra de 
soutenir les projets des acteurs locaux. 
Compte tenu de l’impossibilité de programmer des dossiers 
depuis 2023, les enveloppes financières ne sont pas 
consommées et la mission d’animation n’est pas financée. 
Pour autant, les membres du Groupe d’Action Locale (GAL) 
se sont réunis en juin 2024 pour émettre des avis en 
opportunité sur les projets déposés. 
 
A ce jour, ce sont 8 dossiers qui 
ont fait l’objet d’un pré-dépôt ou 
dépôt complet de demande de 
subvention, certains projets étant 
largement terminés avant même 
leur instruction. 
Pour répondre aux délais de 
versement souvent longs des 
subventions sur le dispositif 
LEADER, et face aux difficultés 
que cela génère pour les 
structures associatives, un 
groupe de travail, issu du GAL,  
s’est constitué en 2024 pour 
envisager des solutions de 
trésorerie temporaires.  
L’animation du programme 2023/2027 a été assurée par deux 
agents du PNR à hauteur de 0,85 ETP. Une quinzaine de 
porteurs de projet a été accompagnée dans la définition des 
projets et/ou la constitution du dossier LEADER, ce qui 
représente environ 25 réunions de travail sur 2024. 
La remobilisation du GAL sera un réel enjeu sur 2025, dès le 
déploiement des outils de gestion du programme annoncés 
tout au long de l’année. 
 
 
 
 
 



CONTRAT LOCAL DE SANTE 
 

L’animation du Contrat local de santé n’a pas été assurée sur 
une période de l’année 2024, du fait du décès de notre 
regrettée collègue Anne Ruffet. La poursuite des actions 
engagées et financées a été favorisée, ainsi que la participation 
aux actions du réseau des acteurs santé. 
Un co-portage de certains projets a été recherché ou renforcé :  
 
Accès aux soins  
•    contribution à la mise en place d’une solution de transport 
solidaire pour se rendre aux rendez-vous médicaux et contrer 
le renoncement aux soins du fait de difficulté à se déplacer 
•    présentation des conclusions de la mission de stage relative 
à la connaissance des centres de santé alternatifs pouvant 
répondre aux besoins du territoire 
•    réflexion autour de la mise en place d’un médicobus 
 
Valorisation / attractivité des métiers du soin  
•    poursuite du travail d’accompagnement des métiers en 
tension du « soin et services à la personne », avec la MFR de 
la Brenne, le service ROSALI (association Kaléidoscope) et la 
Résidence La Roche Bellusson  
•    accompagnement du projet de lieu inclusif de la Résidence 
La Roche Bellusson : mobilisation de financement permettant 
le recrutement d’une chargée de développement sur 1 an 
pour travailler sur ce projet 
•    poursuite et fin de l’action « Clinique de l’Activité » avec 
une restitution des travaux en novembre 2024 
 
Accueil des nouveaux professionnels et étudiants 
- création d’un poste de chargé de mission « Accueil des 
nouveaux arrivants » pour initier la politique d’accueil à 
l’échelle du Parc depuis février 2024 
- participation au groupe de travail « santé » en partenariat 
avec l’agence d’attractivité de l’Indre, la CPTS, la MSP du 
Blanc et la Maison Sport Santé 
- participation à l’accueil d’étudiants en santé dans le cadre 
d’un SESA (service sanitaire) en novembre 2024  
Solidarité / précarité : 

- Mise en place d’un réseau des acteurs de la solidarité avec 
nomination d’une chargée de mission en octobre 2024 dans 
la continuité des premiers travaux portés dans le cadre du CLS 
- Poursuite des actions de lutte contre la précarité 
menstruelle : ateliers de sensibilisation, ateliers couture au 
centre social, confection et mise en place de distributeurs de 
matériel de recueil dans des structures partenaires accueillant 
plutôt un public jeune ou fragile. 

Santé mentale  
•    Organisation d’une nouvelle session de Premiers Secours 
en Santé Mentale en novembre 2024 réunissant 16 
participants (limite maximale autorisée). La liste d’attente 
constituée lors des inscriptions à cette session démontre le fort 
besoin du territoire sur cette thématique 
 
Réseau enfance 
•    Participation au forum Petit enfance en octobre 2024 sur 
la thématique « information préoccupante : du repérage à 
l’annonce » dont l’organisation a été reprise par la Maison de 
l’enfance et Parents Confiants 
•    Aide à la définition d’un réseau des acteurs de l’enfance 
et à la recherche de financements 
•    Poursuite du projet de création d’une Maison des familles 
itinérante 
•    Organisation d’une journée dédiée à l’inclusion en janvier 
2024 visant à faire connaître les actions mises en œuvre par 
les acteurs locaux et favoriser l’interconnaissance. Intervention 
d’un chercheur sur l’inclusion des enfants dans les structures 
sportives et culturelles. Réflexion lancée sur l’évolution de ce 
réseau inclusion avec l'appui d’une professionnelle d’une 
collectivité du Parc dans le cadre de sa formation DEJEPS 
•    Mise en place du programme probant de soutien aux 
familles et à la parentalité avec l’appui de la FRAPS (cf.RPE) 

Projet de territoire  
•    Suivi du projet social de territoire contractualisé avec la 
MSA et la CAF 
 
Réseau partenarial  
•    Temps d’échanges réguliers avec la CPTS sur le partage 
d’informations et la co-construction de projets 
•    Participation aux réseaux régional et départemental des 
animateurs CLS 
•    Participation aux instances de gouvernance du PAT, du 
RBIJ, présentation du bilan de la première année de 
fonctionnement de l’Année Verte portée par la MFR 
•    Echanges réguliers avec les acteurs locaux la santé (CPTS, 
PTSM, MSS, MSP, …) 
•    Participation à la journée des aidants organisée à l’EHPAD 
de la Cubissole 
•    Participation à la journée départementale de lutte contre 
les violences faites aux femmes organisée par la DDETSPP 
•    Présentation du plan anti-chute 
•    Etats généraux de la santé mental, à Blois en décembre  
•    Présentation CLS et enjeux de santé, surr la radio locale 
     Radio Dynamo le 10 décembre avec la MSP du Blanc 
 



NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

Nouvelle mesure de la future Charte, la politique d’accueil 
des nouveaux arrivants du Parc s’est formalisée en 2024, avec 
l’arrivée d’un chargé de mission dans l’équipe du Parc et la 
mise en place de deux actions qui ont pour objectif principal 
la mise en réseau d’acteurs, base pour le déploiement d’une 
telle politique. 
 
Temps fort « personnel accueillant »  
Avec deux sessions  qui ont réuni 16 participants, le Parc met 
en place un réseau qui rassemble les personnes se trouvant 
en premier face à un nouvel arrivant : secrétaires de mairies, 
agents d’offices de tourisme, de France Services, 
animateurs.rices de tiers-lieux. La mission du personnel 
accueillant est d’identifier les nouveaux arrivants et de les 
orienter vers des référents de la politique d’accueil, tout en 
leur donnant un premier niveau d’information au niveau 
communal. 
L’objectif est de conforter ce réseau et d’organiser un accueil 
efficace et coordonné à l’échelle du territoire.  

 
 
Temps fort « ambassadeurs »  
Le rôle identifié des ambassadeurs du Parc est d’accompagner 
les nouveaux arrivants de manière bénévole et informelle : 
présenter le territoire à partir leur expérience personnelle. Les 
ambassadeurs sont un point d’accroche social pour les 
nouveaux arrivants sur leur commune ou sur une commune 
voisine.  
Treize ambassadeurs se sont ainsi réunis pour constituer les 
prémices de ce réseau, le samedi 30 novembre, à l’Écrin de 
la Brenne à Lureuil, en partenariat avec Destination Brenne, 
Carte Blanche et le Centre Social le Part’Âges. Ces temps 
seront répétés tous les trois mois dans des lieux différents.  
 
 

CONTRAT DE REUSSITE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE (CRTE) 
 

27 actions ont été financées dans le cadre du CRTE avec une contribution de l’État à la hauteur de 2 041 564,01 €. Un comité 
technique s’est tenu en juin 2024, suivi d’un comité de pilotage en janvier 2025. Ces deux comités ont eu pour but de passer en 
revue les projets connus pour 2024, ce qui permet, soit de supprimer ceux qui n’ont pas vraiment de lien avec les orientations du 
CRTE, ou alors d’en intégrer de nouveaux, notamment les actions bénéficiant du Fonds vert. 
Un suivi régulier des projets et une communication constante avec les porteurs de projets est nécessaire pour faire vivre le contrat. 
À partir du 1er mars 2025, la cheffe de projet CRTE quittera son poste pour s’orienter vers de nouvelles missions. Sous réserve, le 
suivi du CRTE jusqu’à sa clôture en 2026, sera probablement effectué par la sous-préfecture du Blanc. 



Les animations Familles 
 
Les animations des vacances scolaires ont rassemblé beaucoup 
de familles :  
•    Hiver, sur les zones humides, 38 familles 
•    Printemps, sur l’alimentation, 22 familles  
•     Automne, sur les dinosaures, 45 familles 
La fête (mondiale) du jeu, organisé dans la cour de Château 
Naillac, a rassemblé plus de 550 personnes. A cette occasion, 
a été inauguré l’escape game conçu en partenariat avec 
l’écomusée “Il faut sauver le Seigneur de Naillac”. Plus d’une 
quinzaine d’animations proposées, à noter la participation de 
l’école de Mérigny qui testait un jeu conçu par les élèves. 
La ludothèque a contribué à sa manière, donc avec des jeux 
pour petits et grands sur le passage de la flamme olympique 
au Blanc le 27 mai. 
 

Les 5 animations estivales de la Maison du Parc ont encore 
fait le plein et ont rassemblé entre 100 et 130 personnes 
(bonne fréquentation en matinée). La Maison de l’enfance a 
également partiicpé au dispositif Ville à joie, organisé par la 
CDC MOVA, sur le RDV de Chalais (20 personnes 
rencontrées). 
Le 23 novembre, le concours puzzle a réuni 46 équipes à la 
salle des fêtes de Ciron, avec une buvette tenue par le RBIJ 
flamme olympique au Blanc. 
La ludothèque a également particpé au marché de Noël de 
Douadic. 

La ludothèque a eu une belle fréquentation cette année avec 124 familles adhérentes, 48 
nouveaux adhérents. De nouvelles structures, comme le SESSAD de Pellevoisin (jeunes et 
éducateurs) fréquentent tous les mercredis la ludothèque. Une infirmière du CMP du Blanc 
accompagne des patients deux fois par mois à la ludothèque et aux après-midi séniors. 
L’utilisation de la ludothèque est bien instaurée maintenant par certaines structures tous 
publics du territoire. Les animations des petites vacances sont très appréciées. Nous 
concevons depuis l’année dernière des jeux de piste dans le bourg de Douadic et des 
balades contées afin d’encourager le jouer dehors. 
Une centaine de personnes vient jouer par journée d’animations estivales à la Maison du 
Parc. Le jeu est également possibles dans les médiathèques d’Azay-le-Ferron, Martizay et 
Mézières en Brenne, qui bénéficient de dépôts de jeux de la ludothèque - la médiathèque 
d’Azay organise des soirées Jeux et que celle du Blanc propose des animations qui mêlent 
lecture et jeux. 
Pour le 3ème concours puzzle, 46 équipes ont joué le jeu dans la bonne humeur ! 
Grands succès pour la fête du jeu, ce 1er juin dans la cour du château Naillac avec 550 
visiteurs. Inauguration de l’escape game crée en collaboration avec l’écomusée, 287 
personnes ont tenté de sauver le seigneur de Naillac de juin à octobre 2024 !

MAISON DE L’ENFANCE - LUDOTHEQUE 

15 structures adhérentes  
•    Municipalité de Prissac (Ecole 
et ou garderie)  
•    Ecole des Renard’eau 
(Antigny 86) 
•    Multi-accueils : Le Blanc, 
Pouligny, Paulnay, Thenay 
•    MARPA de Martizay,  
•    Maison de vie et du Bien Etre 
Pouligny 
•    EHPAD sites du Blanc, 
•    Familles rurales Lingé-Lureuil 
•    CMP du Blanc 
•    2 Sessad Pellevoisin 
•    IME Atout Brenne



Animations dans les écoles 
La ludothèque intervient dans les écoles maternelles auprès 
de 9 classes (188 élèves)  
•    financement CDC Brenne Val de Creuse pour les écoles 
de Douadic, Le Blanc G.Sand (2), Concremiers  
•    financement CDC Cœur de Brenne pour les écoles de: 
Mézières et Martizay 
•    financement école : Vendoeuvres, Ste Thérèse (2) 
 
Formation / échange  
Cette fin d’année a été assez chargée avec  l’accompagnement 
des stagiaires, les réflexions sur l’aménagement de la 
ludothèque et l’animation des ateliers PSFP. L’année a 
également été marquée par l’accueil de Marion Guibourgeau 
de septembre à mi-décembre en formation ludothécaire à 
Lyon. 
 
Interventions pour les seniors 
Après-midi jeux adultes et seniors 
Rendez-vous mensuel, un après-midi en début de mois (mardi 
ou jeudi). En 2024, cette animation a été organisée à la salle 
des associations de Douadic. 
A ce jour, la ludothèque compte 20 adhérents seniors, ainsi 
que 6 structures qui participent très régulièrement aux 
animations.  
Ces animations rassemblent en moyenne 22 participants.  
 
Jeux en structure 
De mars à novembre, 4 interventions ont été assurées dans 
une structure pour seniors. Durant ces après-midis, les 
personnes âgées se voient 
proposées des jeux qui vont 
leur permettre de faire 
travailler leur mémoire, leur 
réflexion, leur motricité. 
Le groupe est constitué au 
maximum de 12 personnes. 
Cette prestation facturée 
300�, comprend 4 
interventions, l’adhésion à la 
ludothèque et la possibilité 
d’emprunter 6 jeux pour 
une durée de 45 jours. 
 
 
 

Animations diverses 
Participation à la journée des aidants organisée par l’EHPAD 
de la Cubissole à Le Blanc le 4 octobre. Cette journée a pour 
but de faire découvrir les différentes structures qui peuvent 
apporter du réconfort, des outils aux personnes aidantes. Une 
vingtaine de personnes sont venues se renseigner sur le 
fonctionnement de la ludothèque et découvrir comment le 
jeu pouvait être un soutien dans leur quotidien. 
 
 
 
Isidore le livret de jeux des seniors 
Le dernier numéro (fin des 
financement LEADER)  d’Isidore est 
paru en janvier, Comme pour les 
précédents, il a été élaboré par une 
dizaine d’adultes/séniors et avec les 
deux ludothécaires, imprimé à 600 
exemplaires et  distribué par les 
communes, les infirmières libérales ou 
encore les aides à domiciles etc. 
 
 
L'animatrice participe également aux différentes réunions 
concernant le Coordination gérontologique du secteur du 
Blanc ainsi que du Comité de partenaires ROSALI.  



Principales actions  
Professionnaliser et  favoriser le départ en formation continue 
•    Formation Sauveteur Secoursiste du Travail -formation 
initiale – 9 assistantes maternelles (AM) 
•    Comprendre pour mieux accompagner : les nouvelles 
connaissances sur le cerveau de l’enfant. Au total 9 AM  
•    Visio-conférence (juillet) avec Delphine Meyer « Bye bye 
les couches » – 8 AM et 28 professionnelles des petites crèches 
du territoire 
•    Accompagnement des AM par Virginie Millin, psychologue 
lors des ateliers du Blanc (3 ateliers), Luant, Prissac, Tournon 
et Vigoux (1 atelier dans chaque commune) 
 
Promotion du métier d’assistantes maternelles 
•    Une campagne de communication a été réalisée par 
l’ensemble des RPE de l’Indre avec l’appui technique et 
financier de la CAF et du Département de l’Indre: flyers et 
affiches mis dans leslieux publics, des affiches abris bus, des 
publications Facebook, des vidéos, des articles de presse et 
des interviews radios ont été réalisés et diffusés durant 3 mois. 
•    Au sein du Parc, réalisation avec l’appui financier de la 
MSA Berry-Touraine d’une exposition présentée à la Maison 
du Parc de novembre à février, sur le métier d’assistantes 
maternelles. « Mon doudou, ma nounou et moi, Assistantes 
maternelles un vrai métier ! 
Une dizaine d’assistantes maternelles se sont investies dans ce 
projet. Nicolas Van Ingen, photographe professionnel les a 
suivies pendant plusieurs mois et a mis en images leur 
quotidien et la réalité de leur profession. 
Un très beau résultat ! 

Programme de soutien aux familles et à 
la parentalité (PSFP) 
Ce programme s’inscrit en complément 
d’un programme global et territorial, et 
en soutien des acteurs  
des « 1000 premiers jours» et 
enfance/jeunesse, afin d’accompagner 
les besoins spécifiques des parents et 
des enfants de 6 à 11 ans, afin de 
prévenir les comportements à risques, 
et renforcer les relations intrafamiliales. 
Il s’est  déroulé sur 14 sessions de 2h, à un rythme 
hebdomadaire, hors vacances scolaires, d’octobre 2024 à 
février 2025 et a regroupé 5 familles et 9 enfants et a 
également permis un travail de partenariat entre tous les 
acteurs/animateurs impliqués. 

 
Des partenariats enrichissants 
•    Ateliers Snozelen à Fontgombault avec la CDC Brenne Val 
de Creuse : 6 ateliers, 20  enfants et 8 AM 
•    Le 3ème forum enfance organisé  le 26 octobre  au cinéma 
du Blanc, a rassemblé une cinquantaine de professionnels (22 
structures) de l’éducation, de la santé et de la petite enfance, 
sur “Information préoccupante : du repérage à l’annonce”.  
•    Ateliers “Troubles du neuro-développement,  avec Marie 
Lagarde, ergothérapeute  
•    Promotion de la lecture : ateliers Les Racontines avec la 
médiathèque du Blanc (6 rencontres, 18 enfants différents et 9 
AM différentes), sortie à la médiathèque de Prissac (3 rencontres, 
8 enfants, 5 AM, 1 parent), rencontres à la médiathèque de 
Martizay (10 ateliers, 6 enfants, 3 AM, 1 parent) 
•    Les ateliers “éveil à la nature et à l’alimentation des plus 
jeunes” en toute sérénité avec le CPIE Brenne Berry, pour un 
développement harmonieux des enfants, futurs citoyens de 
demain : 5 ateliers, 11 enfants, 5 AM 
•    Ateliers psychomotricité avec Julien Vachon : 3 RDV 
regroupant 17 enfants différents, 7 AM  
•    Participation à un spectacle jeune public proposé par la 
CDC Brenne-Val de Creuse : 9 enfants différents et 3 AM 
•    Temps collectifs en plein air, au Blanc, à Prissac et 
Concremiers, à Vigoux pour sensibiliser à l’importance de 
proposer aux enfants des activités extérieures en toutes 
saisons. Rando poussette sur le sentier « Sur les traces de la 
Brenne » : 11 enfants, 4 AM et 1 parent. 

2024 en quelques chiffres  
 
•120 assistantes maternelles sur 
le territoire (131 en 2023) 
•128  temps collectifs ont eu lieu 
sur 9 lieux différents, avec la 
fréquentation de 28 assistant(e)s 
maternel(le)s différent(e)s et plus 
d’une centaine d’enfants 
différents 
• 86 contacts de familles 
différentes concernant une 
recherche de mode d’accueil ou 
une demande d’information en 
lien avec le contrat de travail.

RELAIS PETITE ENFANCE (RPE) 
 

Le RPE du Parc est un service itinérant qui propose des rendez-vous administratifs et 
des temps collectifs sur le territoire : Le Blanc, Concremiers, Luant, Martizay, Paulnay, 
Prissac, Thenay, Tournon et Vigoux. 

Ateliers
 ludiques
 en famille

Enfants de 
6 à 11 ans

Gratuit
Places limitées

Goûter offert

du 1er octobre 2024 au 28 janvier 2025
Les mardis (hors vacances scolaires)

Annexe du centre social le Part’âge
8 rue Jean Giraudoux - 36300 LE BLANC

      Je souhaite  
      répondre au  
      mieux aux besoins  
      de mon enfant
      J’ai besoin d’astuces pour  
      poser les règles de la famille
      J’aimerais communiquer 
      dans le calme
      Comment puis-je faire 
      face aux colères 
      de mon enfant ?

  Goûter/accueil 16h45 à 17h30 / Ateliers de 17h30 à 19h30



TOURISME DE NATURE 
 

 
Lancement du site internet Birding France 
8 Parcs naturels régionaux, partenaires d’un projet de 
coopération (Alpilles, Brenne, Camargue, Lorraine, Golfe du 
Morbihan, Boucles de la Seine Normande, Marais du Cotentin 
et du Bessin et Avesnois), riches de zones humides 
remarquables qui accueillent une avifaune exceptionnelle se 
sont associés pour réaliser un site internet à destination de la 
clientèle britannique et française. L’objectif est de valoriser 
l’offre ornithologique auprès du grand public, à travers une 
approche durable.  
Le site internet qui présente les 8 destinations a été mis en 
ligne en octobre 2024. D’autres Parcs devraient intégrer le site 
prochainement. 
 

 
 
 
Qualification des guides nature  

34 guides nature du Parc, qui proposent plus de 300 
animations sur l’année, sont aujourd’hui titulaires du label 
« Qualinat / Qualité Tourisme » » et pour 33 d’entre eux de la 
marque «  Valeurs Parc ». Ce label de qualité, décerné par le 
Ministère en charge du tourisme, reconnaissait (il a été 
supprimé au profit de Destination d’Excellence) la qualité des 
prestations de médiation nature a été attribué à 18 nouveaux 
guides en 2024.  
 
 
 

Tourisme

La saison touristique 2024 a été marquée par plusieurs facteurs négatifs : une météo défavorable toute l’année rendant de 
nombreux sentiers de randonnée impraticables et l'observation des oiseaux peu évidente (séjours raccourics ou annulés ; un climat 
politique tendu et un pouvoir d’achat en berne n’ont pas créé la dynamique touristique escomptée. Les Jeux Olympiques (épreuves 
de tir sportif à Châteauroux) n’ont pas permis une augmentation de la fréquentation internationale envisagée. Août et septembre 
ont été meilleurs sans être exceptionnels. Bilan 2024, une activité touristique moyenne notamment pour les activités nature et les 
hébergements même si certains, très présents sur les plateformes de réservation s’en sortent plutôt bien. Notre destination n’a 
toujours pas retrouvé la dynamique touristique d’avant COVID.  



Villes et villages étoilés 
Piloté par l'Association Nationale pour la Protection du Ciel et 
de l'Environnement Nocturnes (ANPCEN), le concours "Villes 
et villages étoilés" a lieu tous les 5/6 ans... Il fallait répondre 
avant le 31 décembre pour pouvoir y participer. Le Parc 
identifié parmi les 14 lieux de France métropolitaine où le ciel 
est « à couper le souffle » (revue Ciel et Espace - juillet 2022), 
a incité les communes à postuler à ce label, véritable 
reconnaissance des efforts fournis par les municipalités pour 
limiter fortement leur éclairage public et ainsi améliorer la 
qualité de la nuit et de l'environnement nocturne. Notre ciel 
est aussi un vrai potentiel d'attractivité pour notre territoire. 

Résultat en mars 2025 
pour connaitre le nom des 
communes qui pourront 
afficher des étoiles sous 
leurs panneaux d’entrée. 
 

 
 
CIRCULATION DOUCE 
 

Lancement du nouveau schéma d’aménagement vélo  
Un nouveau schéma va être lancé en 2025 en lien avec le vélo 
au quotidien pour assurer la cohérence des aménagements. 
Pour le préparer, des groupes de travail se sont réunis et un 
repérage a été fait pour créer de nouveaux itinéraires sur les 
10 communes hors Parc de la CDC de la Marche Occitane-Val 
d’Anglin non concernées par le premier schéma. 
 

Touraine-Berry à vélo  
La Touraine-Berry à Vélo est un projet de véloroute régionale 
de 179 km, pour son itinéraire principal, permettant de relier 
Chinon à Chavin. Elle s’étend sur deux départements (Indre-
et-Loire et Indre), cinq communautés de communes et le Parc 
de la Brenne. Elle empruntera la Voie Verte sur le territoire du 
Parc. Un comité d’itinéraire s’est mis en place pour concrétiser 
cet itinéraire. Les bureaux d’études Indiggo pour le plan de 
jalonnement et Yuri and Neil pour l’étude de communication 
ont été choisis en fin d’année pour aider à concrétiser ce 
projet, inauguration prévue en 2026.   

 
 

Fête du vélo entre Bélâbre, St-Hilaire-sur-Benaize et Liglet 
Le Parc propose depuis plusieurs années une Echappée, en 
septembre, en changeant de commune de départ pour faire 
découvrir les différents visages du Parc. Cette année, Bélâbre 
a été choisie car s'y déroulait le même jour la fin du festival 
"Le Temps fort," organisé par le collectif "compagnie 36" et 
soutenu par le Parc qui a regroupé 23 compagnies du 
spectacle vivant. Cette édition avait pour ambition de mêler 
vélo et spectacle vivan. L'autre originalité du parcours était de 
combiner le canoë et vélo, Bélâbre se situant sur l'Anglin. 
Quatre itinéraires ont été créés (49, 43 et 35 km), sur lesquels 
9 animations étaient proposées. La pause du midi a été 
organisée à Saint-Hilaire-sur-Benaize, avec 250 assiettes 
vendues, proposées par des producteurs locaux. 
230 personnes ont participé à cette édition, qui sera 
reconduite en 2025, a priori au départ de Vendœuvres. 



Requalification des itinéraires de Petite Randonnée sur la 
MOVA 
A l’image de la requalification des itinéraires de petite 
randonnée qui a eu lieu, il y a une dizaine d’années sur le 
Parc, un travail est en cours sur les 10 communes hors Parc 
de la MOVA. L’objectif est de valider un tracé « vitrine » par 
commune et de poser les panneaux de départ. Certains 
itinéraires seront peut être requalifiés en itinéraires VTT. 
L’intégration possible de ces communes au Parc permettra 
d’assurer rapidement une cohérence de l’offre de randonnée. 
 
Route Européenne d’Artagnan 

En 2024, la mise en tourisme de 
l’itinéraire commence à prendre forme. 
Plusieurs sites communaux ont été 
équipés en barres d’attache pour 
permettre notamment les pauses 
déjeuners. La signalétique en 
complément du balisage a été livrée et 
devrait être posée début 2025. Courant 
juin, des visites d’hébergement ont eu 
lieu sur le Parc en partenariat avec le CRE 
Centre-Val de Loire pour le 
référencement de ces structures sur ou à 
proximité de l’itinéraire (tolérance d’écart 
de 3 km jusqu’à  5 km maximum).   

 
 
ACCUEIL 
 

Hébergements Valeurs Parcs 
Connaitre l’offre du territoire et rendre visite à nos partenaires 
afin de découvrir leur(s) hébergement(s) est pour essentiel afin 
de conseiller au mieux les futurs vacanciers. C’est également 
un temps d’échange, toujours intéressant, avec les prestataires 
touristiques. En 2024 32 partenaires ont été visités par 
l’équipe de Destination Brenne lors de 4 journées. Le Parc a 
complété ces visites par des entretiens plus longs avec les 
hébergeurs qui ont la marque « Valeurs Parc » dans le cadre 
du renouvellement de cette reconnaissance officielle de leur 
engagement dans un tourisme durable. Ces visites sont aussi 
l’occasion de faire un point sur leur(s) système(s) de 
commercialisation, leur livret d’accueil ou les prestations 
complémentaires qu’ils offrent.  
 
 

Projet de réaménagement du bureau de l’office de 
tourisme de Saint-Benoît-du-Sault  
Installé dans un ancien collège des années 70, il ne  plus 
répond aux normes d’isolation, ni aux standards d’accueil 
touristique. La commune, la CDC MOVA, le Parc, le CAUE, 
l’architecte des bâtiments de France et Destination Brenne ont 
travaillé sur un pré-projet, qui reste à affiner et à chiffrer pour 
une réalisation à partir de l’automne 2025.  

Grand pique-nique des Parcs  
Les marchés gourmands du Blanc (labélisés « Grands pique-
nique des Parcs) sont organisés par l’office de tourisme 
Destination Brenne. Pour leur 9ème édition ils ont attiré près 
de 1200 visiteurs les 25 juillet et 22 août dans la cour du 
château Naillac au Blanc, avec 12 producteurs locaux (dont 2 
nouveaux). L'événement a été un grand succès notamment en 
juillet avec une des plus fortes fréquentations Un partenariat 
avec le Symctom permet de mieux gérer les déchets. Le repas 
proposé lors de la fête du vélo a été aussi labélisé « Grands 
pique-nique des Parcs ». 



PROMOTION 
Partenariat avec Destination Brenne pour la communication 
et la commercialisation de l’offre touristique 
 
Salons et manifestations extérieures  
•   24 > 28 janvier : Salon Tourissima, Lille, avec l’A²I et 
Destination Brenne / un salon sur notre zone de chalandise et 
sur un marché émetteur important. 115  contacts qualifiés 
•   8 > 11 février : salon International du Tourisme, Rennes, 
en partenariat avec l’A²I et Destination Brenne / Très bons 
contacts (179) autour du vélo, de la randonnée et de la nature  
•   24 fév. > 3 mars : salon de l’agriculture, Paris, en 
partenariat avec avec l’A²I et Destination Brenne. Très peu de 
contacts qualifiés mais il s’agissait d’une participation de 
partenariat, de notoriété et de fidélisation. 
•   11 > 14 juillet : Global Bird Fair, Angleterre, avec les PNR 
Alpilles et Marais du Cotentin. Un festival auquel le Parc est 
fidèle depuis près de 20 ans. La Brenne est connue de ce public 
intéressé par l’observation naturaliste. 310 contacts qualifiés. 
•    1er > 2 nov. : salon de la Randonnée, Eguzon en partenariat 
avec Destination Brenne. 301 contacts de grande qualité. 
•    20 > 24 nov. : Festival de la photographie animalière, 
Montier-en-Der. 1ère participation à ce RDV qui attire des 
ornithologues venus de toute la France. Contacts nombreux  
(565) et de grande qualité. 

Destination Parcs 
La Fédération des Parcs a répondu à l'Appel à Projet conduit 
par Atout France "Destinations digitales". Ceci lui a donné les 
moyens pour faire émerger une plateforme de marque  
« Destination Parcs » qui va se concrétiser par un site internet 
« d’inspiration de destinations touristiques à vivre, faisant la 

part belle à l’expérientiel et au durable ». La Brenne, un des 
Parcs pionniers suit la réalisation de la plateforme qui devrait 
sortir en 2025. Pour acculturer les Parcs aux outils numériques, 
plusieurs formations ont été proposées à l’automne 2024, 
suivie par l’équipe de Destination Brenne.  
 
Site internet > www.destination-brenne.fr 
Mise à jour de la base de données régionale Tourinsoft  
Modification annuelle des offres des prestataires touristiques 
et actualisation quotidienne de l’agenda des manifestations. 
Les données saisies alimentent également les applications 
mobiles IntraMuros, Wivisites ainsi que le site internet des 
CDC MOVA et Cœur de Brenne.  
 
 

Création de contenus d’actualités 
pour le blog  
30 à 40 articles en moyenne par an 
(3 à 5 articles par mois). Ces articles 
nécessitent des reportages sur place, 
la prise de photos, du rédactionnel. 
Top des articles « Voir et écouter les 
grues » : 153 50 clics en 3 ans ! 
 
Une consultation en augmentation 
Cette activité blog permet de 
poursuivre l’augmentation de la consultation du site internet 
(cf. communication): 
Top des pages : 1> la Maison du Parc, 2> la Haute Touche, 
3> La Brenne à pied, 4> Carte interactive, 5- Hébergements 
coup de cœur, 6> Agenda, 7> Espaces de 
loisirs/Bellebouche, 8- La Brenne à vélo. 
 



Réseaux sociaux (Destination Brenne) 

Présence de Destination Brenne sur 3 réseaux sociaux : 
Facebook, Instagram et Linkedin 
•   Facebook : promouvoir la destination (bons plans, 
événements), favoriser le traffic sur le site pour générer des 
réservations ou des ventes boutique. 
•   Instagram : séduire avec de belles images et vidéos 
immersivesdonner envie de découvrir la destination 
•   LinkedIn (depuis fin 2023) : cibler la clientèle affaires 
(entreprises, organisateurs de séminaires, groupe, 
communiquer sur les salons et journées professionnelles. 
L’agence Combawa a été sollicitée pour nous aider à améliorer 
notre présence sur ces réseaux et renforcer notre impact. 
Public en progression et élargi grâce à la régularité et à la 
qualité des posts et au ciblage des publicités : + de 5 000 
abonnés Facebook, 1 580 sur Instagram et 130 sur Linkedin. 
 
Communication papier 
Comme chaque année, mise à jour et renouvellement des 
outils de communication papier qui restent très demandés. 
Les brochures sont diffusées lors 
des bourses touristiques 
départementales de l’Indre, de 
l’Indre-et-Loire et du Cher, aux 
offices de tourisme limitrophes ( 
et toutes téléchargeables). 
•   Guide pratique : (218 
partenaires adhérents en 2024 / 
206 en 2023, édité à 20 000 ex. 
•   Carte touristique (éditée sur 2 
ans 2023-2024) à 50 000 ex. 
•   Découvertes accompagnées, 
édité à 8 000 ex. s : plus de 350 
animations Nature et patrimoine  
- Brenne Nature, édité à 5 000 
ex. : présentation de l’offre de tourisme de 
nature 
•   Eté en Brenne, édité à 12 000 ex. : 
animations estivales de juillet, août et 
septembre. Malgré l’agenda en ligne, il reste 
le document le plus plébiscité.  
•   Brenne photo, a été édité pour notre 
participation au festival de la photo de 
Montier-en-Der 

Accueil de journaliste et Influenceurs  
Ces accueils sont le plus souvent le fruit d’un partenariat avec 
l’agence d’attractivité et le Comité Régional du Tourisme. 
•   Mars :  
- Guide du Routard, pour la mise à jour du guide « Château 
de la Loire, Touraine, Berry ».  
- Voyage de presse organisé par Lidl voyage pour compléter 
leur séjour proposé en Indre-et-Loire.  
•   Mi-mai : Bruno Maltor influenceur voyage (700 000 
followers sur Instagram et ses 2 millions d’abonnés sur 
Youtube.  
•   Juillet : Echappée Belle, tournage sur 10 jours, en Brenne 
avec Sonia Anémiche, Anne Billard, toutes deux éleveuses à 
Rosnay et le Brenne Bar de Méobecq 
•   Septembre : Diffusion sur Arte, L’Europe sauvage, la part 
de l'homme, documentaire de grande qualité sur la Brenne, 
ses atouts et ses fragilités (tournage en 2022/2023). 
- France Today : 3 publi reportages papier et 4 articles de 
newsletter.  

 
Radio 
France Bleu Berry : 3 
passages en direct cet été 
pour annoncer les 
manifestations de la 
semaine, un entretien 
enregistré dans l’émission « 
Ma Région à vélo » sur les 
idées d’itinéraires à vélo 
pour partir à la découverte 
de la région (diffusion en 
août) et un direct de 
Bellebouche le 3 juillet 
dans le cadre de l’émission 
le Baladeur de France Bleu.  
Radio locale Dynamo : 
nous sommes à l’antenne 
tous les 15 jours dans les manifestations du week-end. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMERCIALISATION  
 

Séjours et excursions 
Sur les 140 demandes traitées par le service commercialisation 
de Destination Brenne, 64 dossiers se sont concretisés soit 
2203 personnes concernées. Il s’agit pour 71 % d’excursions 
à la journée. Pour les groupes, il s’agit autant de groupes de 
plus de 25 personnes que de groupes de 11 à 24 personnes. 
En ce qui concerne les associations, 43 % sont des associations 
de randonneurs. Il s’agit de demandes spontanées, très peu 
de démarchage a été fait car nous n’avions pas les outils de 
communication adaptés.  
 
Coffrets cadeaux 
57 coffrets en 2024 (34 en 2023) 
et 71 valisettes de produits du 
terroir ont été vendus. Nous restons 
très flexibles et adaptons les coffrets 
aux demandes. 
   
Les Boutiques  
Depuis 2022, Destination Brenne gère la Boutique de la 
Maison du Parc, en plus des 4 petites Boutiques qui se 
trouvent dans les bureaux de Mézières, le Blanc, Bélâbre et 
Saint-Benoît.  
Au regard d’une activité touristique moyenne cette année, le 
chiffre d’affaire des Boutiques est en légère baisse (autour de 
490 000 �) avec un panier moyen de 25,72 � (soit légèrement 
en baisse par rapport à 2023 : 25,92 � au 30/11).  
Les Boutiques Destination Brenne ce sont : 187 fournisseurs 
et 1809 références produits (180 fournisseurs et 1876 
références en 2023). Parmi les produits les plus vendus, on 
trouve dans l’ordre, la bière, le vin (Valencay et Reuilly), les 
cartes postales, le Pouligny-saint-Pierre, les lentilles, les tee-
shirts adultes, le miel d’acacia et le jus de pommes. 
Un groupe de travail a été mis en place pour la sélection des 
produits susceptibles d’entrer dans la Boutique. 

 
 
L’espace dégustation de la Maison du Parc 
En ce qui concerne l’espace dégustation, le chiffre d’affaire 
est en très légère baisse avec un ticket moyen à 36,46 � (pas 
de comparatif par rapport à 2023 car changement de logiciel).  
La volonté des élus de dégager assez de marge pour investir 
dans la communication touristique ne se concrétisera toujours 
pas cette année.  
 
TAXE DE SEJOUR  

 
Destination Brenne poursuit le travail d’identification des 
hébergements passant par les plateformes de 
commercialisation, non répertoriés aujourd’hui et des 
hébergements non déclarés en mairie pour permettre d’avoir 
une vue exhaustive de l’offre d’hébergements et augmenter 
le montant de taxe collectée.   
 
Tableau récapitulatif de l’offre d’hébergement (source plateformes 
taxe de séjour 12/24) 
  
 
 
 

 
L’Office de Tourisme du Blanc a eu 100 ans ! 
 
Le Blanc a fêté le samedi 13 juillet 2024, les 100 ans de 
son bureau d’information touristique.  
Il y a 100, au Blanc, on parlait 
déjà de tourisme en Brenne. 
Seul l’office de tourisme de 
Châteauroux est plus ancien, et 
uniquement de 4 ans.  
 
Un visuel collector signé 
Damien Gauthier a été décliné 
en affiche et carte postale et 
s’est affiché sur la façade de la 
mairie du Blanc de juillet à fin 
décembre.  



Culture 
Education 

FONDS D’INNOVATION TERRITORIAL  
Avec les financements de la DRAC, le Parc a constitué et 
anime depuis 2 ans, un réseau de 13 structures / tiers-lieux  
pour développer l’action culturelles en zone rurale 
 
Soutien à la programmation et aux actions culturelles 
innovantes  
•   Du 6 au 14 mars : La Semaine Culottée, organisée par le 
Centre Social Le Part’âges, Carte Blanche et le RBIJ 
Dans le cadre de la Journée internationale de lutte pour les 
droits des femmes, plusieurs structures blancoises se sont 
réunies pour organiser une semaine de festivités autour des 
thématiques du genre, du féminisme, de l’égalité 
femmes/hommes, et de la précarité liée au genre. 
•   En juin et juillet : Spectacle "En la forêt de longue attente" 
de la Cie La Rouiche et animations nature, organisée par les 
associations L’Ail des Ours, CoudaCouda et la CDC BVC 
Un projet collaboratif entre trois structures du réseau pour 
proposer une balade-spectacle de la Cie La Rouiche et des 
animations de l’association L’Ail des Ours : "À l’école de la 
forêt", afin de sensibiliser les publics à l’environnement 
forestier et aux enjeux de sa gestion. Ces spectacles se sont 
déroulés à Vendœuvres, Lignac et Fontgombault. 

•   Du 25 au 29 septembre : 3ème édition du Temps Fort à 
Bélâbre qui a présenté 29 spectacles (22 compagnies de 
l’Indre), des rencontres avec les professionnel·les du spectacle 
vivant et des actions culturelles sur le territoire du Parc, avec 
des interventions dans les écoles des CDC Brenne-Val de 
Creuse et Marche Occitane-Val d’Anglin.  
Cinq structures du réseau ont profité de cette invitation. 
 
Veille des structures actuelles, nouvelles pour intégration au 
réseau et projets à venir. 

LE PACT 
Le Parc coordonne un programme culturel à l’échelle de son 
territoire via cette procédure régionale : 
•   15 opérateurs en 2024 
•   + de 220 000 € de dépenses artistiques et 79 200 € de 
subvention de la région Centre-Val de Loire  
•   65 évènements culturels sur le territoire 
•   + de 65 équipes artistiques professionnelles installées pour 
1 ou plusieurs jours 
•   De nouvelles propositions liant la culture et la transition 
énergétique 



L’AIR DE L’EAU 
 

Projet inter-Parc avec le PNR Loire-
Anjou-Touraine, avec le soutien du 
Ministère de la culture, de la Sacem, de 
la Drac Centre et de la fédération des 
Parcs naturels régionaux de France, qui 
s’est dimanche 30 juin 2024, dans le 
parc du château d’Azay-le-Ferron, 
rassemblant près 80 spectateurs 
 
 

•   2 œuvres musicales créées : 
- RêvEauLution : création musicale des classes de CM de 
Mézières en Brenne et Pouligny Saint Pierre avec les 
musiciennes intervenantes du Parc,, les classes de violons et 
violoncelles de l’école municipale de musique et de danse du 
Blanc et le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) d’Azay-le-
Ferron, animé par le CPIE Brenne-Berry se sont associés pour 
imaginer 1 œuvre musicale sur la thématique de l’eau 
- L’air de l’eau : création musicale et sensorielle par le collectif 
d’artistes de la Manufacture des Arts Numériques de Bourges 
(MANB). Par leur œuvre, ils posent la question des liens que 
nous choisissons d'avoir avec la nature. 
 

 
 
LES FORCES MAJEURES 
 

•   Une boucle de 200 km débutant à Châteauroux le 14 mai et se clôturant le 21 mai à Equinoxe - Scène nationale 
•   12 classes au total, les écoles de Luant, de Ciron et Ruffec 
•   Des interventions musicales surprises au Lycée Polyvalent Pasteur du Blanc et au Collège Jean Moulin de Saint-Gaultier 
•   5 concerts dont 2 en plein air 
•   15 z’instits 
•   L’orchestre à cordes, l’atelier chansons de l’école de musique du Blanc 
•   Des centaines de spectateurs et un peu trop de pluie 



LES FOULÉES DU PARC 
 

Annulées en 2020 et transformées en Escapades, elles sont 
revenues en force à Saint Aigny. Du 11 au 14 juin, c'est  donc 
57 classes accueillies, soit 1300 élèves, de la grande section au 
CM2. On vous raconte  : les Bleus partent de Mont-la-Chapelle, 
les Rouges de Sauzelles et pique-nique en bord de Creuse à 
Saint-Aigny, un joli parcours, des animations musique, nature, 
motricité, parcours d'obstacles (comme les poissons migrateurs 
!), du chocolat, des fraises 🍫🍓 et du Pouligny ! On vous rassure, 
le parcours des petits était... plus petit.  Merci à nos partenaires 
fidèles : 'Education nationale, USEP, Ecomusée de la Brenne, les 
CDC Brenne - Val de Creuse et Coeur de Brenne, Symctom, 
CPIE Brenne-Berry, avec le soutien financier de la Région Centre-
Val de Loire.

LA MUSIQUE DANS LES ÉCOLES  
 

Les musiciennes  intervenant dans les écoles, Christelle et Luce 
se déplacent chaque semaine en classe, pour apporter au 
quotidien une aide technique aux projets des enseignants du 
Parc. Environ 50 classes (plus de 1 000 enfants) bénéficient de 
leurs interventions, chaque année scolaire. Cette action est le 
résultat d’une collaboration étroite avec l’Education Nationale. 
43 classes ont bénéficié de 15 interventions hebdomadaires.  
•   L’eau, thème majeur de l’année  
Projet de création avec les classes de violon et violoncelle de 
l’école de musique, les jeunes du Conseil Municipal des 
Jeunes d’Azay encadré par Paul du CPIE. La restitution  eu lieu 
à Azay Le ferron, le dimanche 30 juin  
- 4 restitutions : Le Blanc, Luant, Ciron et Vigoux avec 12 classes 

 
 
•   Initiation aux musiques et danses traditionnelles : 2 bals 
trads avec 6 classes de cycle 2 
 
•   Arty Show, spectacle créé avec Florian Allaire autour de 
l’alimentation 
2 représentations lors de l’inauguration de l’exposition de 
l’Espace culturel rural, présentée à la Maison du Parc 
3 représentations en maternelles à Mérigny, Luant et Le Blanc 
+ 1 intervention de Florian Allaire sur la création et 
l’alimentation  
•   La chorale Les Z’instits, a réuni cette année 15 enseignants 
qui ont participé  au spectacle Arty Show et à des concerts des 
Forces Majeures  - Le Blanc et Equinoxe à Châteauroux 



RALLYE DES 4ÈME 
 

Le mardi 10 septembre, le Parc a co-organisé, avec le Relais 
Brenne Initiatives Jeunes, le 10ème rallye des 4ème, manifestation 
qui fait écho aux Foulées du Parc. Les classes de 4ème des collèges 
du Blanc, de Saint-Gaultier et de Tournon-St-Martin soit près de 
200 élèves, se sont retrouvés à l’espace de loisirs de 
Fontgombault pour une journée d'animation. 
Ce rallye est le fruit d'une collaboration avec l'Education 
nationale d'une quinzaine de structures œuvrant auprès des 
jeunes du territoire du Parc. 
Cette rencontre a pour objectif de développer chez les collégiens 
une meilleure connaissance de leur territoire à travers la 
découverte des structures « jeunesse » locales, qui œuvrent dans  

 
 
les domaines suivants : éducation à l’environnement et au 
développement durable, découverte du patrimoine, activités 
culturelles, artistiques et sportives de pleine nature, citoyenneté, 
orientation et santé. 
Ce rendez-vous, programmé pendant le temps scolaire et en 
début d’année scolaire, a aussi pour objectif de contribuer à la 
cohésion des classes, grâce au partage d’un temps éducatif et 
ludique. 
 
Le rallye des 4ème bénéficie des financements de la région 
Centre-Val de Loire.

JOURNÉE  
“MON LYCÉE, MON TERRITOIRE” 

 
Le vendredi 6 septembre, le Parc a co-organisé, avec le lycée 
Pasteur du Blanc et le Relais Brenne Initiatives Jeunes, la journée 
d’intégration pour la 7ème année.  Dans la même lignée que le 
rallye des  4ème, cette journée est le fruit d'une collaboration avec 
l'Education nationale et d'une quinzaine de structures œuvrant 
auprès des jeunes du territoire du Parc (même si certaines 
partenaires diffèrent). La journée est construite en 2 temps : 
découverte du lycée et  découverte de la ville du Blanc. Les 150 
lycéens circulent par équipe mixte toute la journée dans divers 
ateliers, avec des défis à relever.  L’objectif est bien sûr également 
l’interconnaissance, le mélange des lycéens des filières générales 
et profesionnelles, la connaissance des lieux : c’est important de 
se repérer rapidement dans son établissement et dans sa ville. 
 



Communication 

SITE INTERNET 
 

Carte interactive 
Le Parc, sur son site internet, développe une carte interactive 
des services de son territoire. Après l’éducation, la jeunesse, 
la culture et la santé, cette carte propose une rubrique “Se 
nourrir ici” (finalisation été 2025) afin de faciliter l’accès à une 
alimentation locale et de qualité pour tous. L’ajout de cette 
rubrique s’effectue dans le cadre du Projet alimentaire 
territorial (PAT) de la Brenne. L’ensemble des producteurs 
locaux du territoire a été contacté afin de figurer sur ce nouvel 
outil qui devait permettre de trouver et découvrir facilement 
les coordonnées et informations des producteurs locaux 
autour de chez soi (un module de recherche par localisation 
a été développé. 
 
Newsletter 
La lettre d’information électronique mensuelle a été adressée 
à plus de 3 500 abonnés, avec 45 articles de suivi de l’actualité 
du Parc (pas de numéro en mars) avec un rythme de 
rédaction/diffusion mensuelle 
Cet outil qui constitue un véritable outil de promotion de 
l’action du Parc au quotidien déclenche très régulièrement des 
demandes de sujets pour la presse locale. 
 
Fréquentation 2024 du site www.parc-naturel-brenne.fr 
en chiffres 
•   285 282 sessions ouvertes (+10% sur 1 an) 
•   197 136 utilisateur 2024 (169 805 utilisateurs 2023),  
     soit de 16 % de hausse sur 1 an 
•   780 sessions quotidiennes en moyenne 
•   Pic : 1 543 connexions le 7 octobre (le 10 juillet en 2024) 
•   85% des visiteurs se connectent depuis la France.  
     On retrouve les visiteurs du Nord de l’Europe qui 
     reviennent assez nombreux avec 15 % des utilisateurs.

Connexion sur www.parc-naturel-brenne.fr



RELATIONS PRESSE 
Le Parc travaille toujours de manière assidue avec les médias 

locaux (Nouvelle République, France Bleu Berry, RCF, BIP TV 
et France 3 Châteauroux). On compte plus de 115 articles pu-
bliés par la Nouvelle République, 3 reportages BIP TV, 2 pour 
France 3, 1 pour TF1) et près de 25 interviews France bleu 
Berry. Radio dynamo, notre radio locale a également reçu près 
d’une dizaine de fois l’équipe du Parc. 
On retrouve aussi le Parc dans la presse nationale : Ouest 
France, le Huffington post, le Chasseur Français, Détours en 
France, Le Parisien, France today, Femme actuelle, etc. 
Après un tournage qui s’est étalé sur 2022-2023, le reportage 
“Europe sauvage, la part de l'homme : La Brenne” a été diffusé 
en septembre. Disponible en replay sur arte.fr > 20 mai 2025. 
 
 
BOLS D’AIR 

Pour 2024, le Parc a continué de publier 1 bol d’air par mois. 
Ces minutes nature réalisées par Patrick Luneau, vidéaste ani-
malier, ont été diffusées sur notre page Facebook avec de bons 
résultats (de diffusion, de notoriété et d’adhésion). La vidéo 
gagnante de l’année, c’est le Bol d’air ou de lait, vidéo sur des 
renardeaux, avec plus de 100 000 vues ! 

 
RÉSEAUX SOCIAUX 
 

Facebook 
Le Parc est présent sur Facebook à raison de 2 posts en 
moyenne par semaine. La page continue sa progression avec 
un gain de 1400 followers sur 2024 : une hausse de près de 
10 % pour atteindre près de 12 000 “amis”. Notre page 
bénéficie toujours de la série Bols d’air (cf. ci-dessus). Un petit 
coup de pouce est également venu d’une chronique de 
François Morel, diffusée surFrance Inter et ses réseaux le 20 
septembre dernier. La chronique espiègle de ce grand 
comédien a également contribué à la notoriété du territoire. 

Sept campagnes sponsorisées, confiées à l’agence Combawa 
ont permis de belles retombées sur la notoriété de notre page, 
ainsi bien évidemment, que sur les événements promus : la fête 
du vélo, les vacances d’été et d’automne et le week-end Grues. 
L’enquête publique sur le nouveau projet de Charte a 
également bénéficié d’une campagne de 10 jours de promotion 
afin de d’informer les habitants de la tenue de cette enquête et 
de les mobiliser autour du projet. Le concours photo “Nos 
patrimoines” a également été promu sur ce réseau social.  
 
Instagram 

Après plusieurs 
années de réflexion, 
le Parc a lancé sa 
page Instagram le 24 
décembre, un peu 
comme un petit 
cadeau de 
Noël.L’objectif de 
cette page est à la 
fois d’élargir les 
publics en 
s’adressant à une 
cible jeune adulte. 
Le positionnement 

de la page est clairement nature, avec le décor et l’envers du 
décor, les coulisses nature de l’équipe du Parc, ce qui a 
demandé de former et d’équiper 4 personnes oeuvrant au 
quotidien sur le terrain.  
 
 
FEDERATION DES PARCS 
 

Publication nationale : J’explore la France et ses merveilles 
Cet ouvrage réalisé par les éditions Casterman est beau et 
intelligent, pédagogique et ludique. "J'explore la France et ses 
merveilles" est une encyclopédie riche et vivante pour tout 
savoir sur la France d’aujourd’hui. Conçu pour les enfants 
entre 8 et 12 ans, il ravira toute la famille.  

Aux côtés de la Fédération des Parcs et de nombreux autres 
Parcs, le Parc de la Brenne a contribué à cet ouvrage, de 208 
pages qui emmène les jeunes lecteurs à la découverte de la 
France de manière concrète : nature, paysages, faune, flore, 
patrimoine architectural et culturel, traditions et arts, ou 
encore gastronomie en tout genre.  
 
 
 
 
 
 



Congrès des Parcs 
Une délégation réunissant une dizaines d’élus et techniciens 
s’est rendue dans le Parc naturel régional Narbonnaise en 
Méditerrannée pour le congrès national des Parcs du 23 au 
25 octobre à Narbonne. 
Sur place, le Parc tenait un stand sur le marché aux initiatives 
afin de faire connaitre deux actions du territoire en lien avec 
le thème de la transmission des connaissances. Aussi nous 
aviosn choisi de présenter les capsules vidéo “Formation 
connaissance du Parc”, ainsi qu’un projet en gestation qui 
nécessite un partenariat interParcs autour de la migration des 
grues cendrées.  
 
 
 

EXPOSITIONS DE LA MAISON DU PARC 
 

Les services communication et culture mettent en place la programmation de la salle 
d’exposition de la Maison du 
Parc, qui a accueilli 5 expositions en 2023. 
•   Hiver > février : Poterie POP, céramiques d’Edith Luthier 
•   février > mai : Les taxidermistes ferrugineux, sculptures de métal recyclé 
•   Mai > juillet : Arty show, exposition d’arts plastiques des établissements scolaires 
du territoire autour de l’alimentation 
•   Juillet > novembre : Chemin faisant, land art des artistes itnernationaux du 
Global nomadic project et des Fujak 
•   Novembre > janvier 2025 : Mon doudou, ma nounou et moi, assistantes 
maternelles, un vrai métier



INSTITUTION 
 & VIE DU PARC

COMITES SYNDICAUX 
• Jeudi 22  février 2024 - Salle des fêtes / Le Blanc 

•   Mardi 9 avril 2024 - Salle des fêtes / St-Michel-en-Brenne 
•   Vendredi 5 juillet 2024 - Maison du Parc / Rosnay 
•   Vendredi 18 octobre 2024 - Salle des fêtes / Rosnay 
•   Vendredi 8 novembre - Maison du Parc / Rosnay 
•   Jeudi 5 décembre 2024 - Maison du Parc / Rosnay 
 
 
SIGNATURES OFFICIELLES 
 

Signature CSRT à mi-parcours 
Jeudi 5 décembre, Dominique Roullet, Vice-Président de la 
région Centre-Val de Loire les représentants des communautés 
de communes du territoire, de la ville du Blanc et de Laurent 
Laroche, Président du Parc, ont signé officiellement la nouvelle 
maquette financière du Contrat Régional de Solidarité 
Territoriale (CRST). En effet, à mi-parcours de la mise en 
œuvre, la consommation des crédits est étudiée et modifiée 
en fonction des besoins et des projets identifiés à venir. 
Le CRST est une procédure de la région Centre-Val de Loire  

 
qui réserve une enveloppe financière de 7 290 000 euros 
pour une durée de 6 ans de juillet 2020 à juillet 2026 à 
destination du territoire du Parc naturel régional de la Brenne. 
Les 45 mesures du contrat couvrent diverses thématiques, 
allant de l’emploi et de l’économie, au mieux-être social, du 
maillage urbain et rural à la transition écologique, de la 
stratégie régionale biodiversité au plan climat énergie régional. 
Durant cette première partie de contrat, le territoire a 
consommé plus de 50 % (53 %) de son enveloppe initiale et 
75 projets, toutes thématiques confondues, ont été engagés. 
Les fiches n°35 (Plan isolation) et n°31 (Trame verte et bleue) 
ont été particulièrement sollicitées. Cela démontre 
notamment la priorité et la dynamique données par les élus 
aux projets d’isolation des bâtiments publics mais marque 
aussi l’ADN de ce territoire qui s’investit dans les projets de 
protection de la nature. 
 
 
 
 
 
 



REVISION DE LA CHARTE 
 

Recueil des avis  
Le projet de Charte finalisé en juillet 2023 a été corrigé suite 
aux différents avis du Conseil National pour la Protection de 
la Nature, de la Fédération des Parcs naturels régionaux de 
France et enfin des Services de l'Etat, reçus au cours du 
printemps. 
 
Ces avis tous favorables demandaient des précisions, des 
corrections, des ajouts, des détails. Après présentation et 
validation lors du comité syndical du Parc, réuni en visio le 24 
juin dernier, le projet de Charte a été adressé à l'Autorité 
environnementale (Ministère de l'Environnement) pour 
examen. 
 
Visite de l’autorité environnementale 
Les 10 et 11 septembre,  Véronique Wormser, inspectrice 
générale de l’IGEED (Inspection générale de l'environnement 
et du développement durable) a été accueillie sur le terrain 
afin de compléter l’analyse du dossier d’evalutation 
envrionnementale du projet de Charte. Au programme : 
échanges sur la pisciculture, la biodiversité de la zone humide 
Ramsar, eau, bocage et haies, paysages, enjeux fonciers, etc. 
L’avis de l’autorité environnementale a été rendu fin 
septembre, déclenchant ainsi le décompte pour l’organisation 
de l’enquête publique. 

 
 
 
 

 
 
Enquête publique 
L'enquête publique sur le nouveau projet de charte s'est 
déroulée du 21 octobre au 28 novembre. Il y a eu 266 
contributions au total, avec 213 personnes différentes. 
3 291 visiteurs sur le site dématérialisé, avec 1 604 
téléchargements de documents dont 265 fois le projet de 
Charte.  

Une bonne moitié des contributions concerne les énergies 
renouvelables, et essentiellement sur la question de l'éolien. 
Certaines n'ont aucun rapport avec le projet de Charte et sont 
uniquement sur le rejet de l'éolien industriel. 
De nombreuses contributions ont été faites sur l'utilisation des 
chemins par les véhicules à moteur. 
Les autres sujets concernent l'extension du territoire du Parc 
aux 10 nouvelles communes et le sujet de la pisciculture 
Le rapport d'enquête définitif sera établi courant janvier par 
la commission d'enquête.  
 
Le nouveau projet de charte éventuellement modifié suite à 
l'enquête publique sera présenté en comité syndical d'ici la fin 
janvier 2025. 
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